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ADMINISTRATION DES POSTES. ACCIDENT. — FAUTE OU IMPRU-

DENCE DU POSTILLON. — RESPONSABILITÉ. 

L'administration des Postes peut, dans certains cas, être 
déclarée responsable du fait des postillons, quoique Ceux-ci 
soient placés sous la direction immédiate des maîtres de poste. 
Ainsi, cette administration a pu être condamnée comme ci-
vilement responsable, concurremment avec le postillon, aux 
dommages et intérêts résultant d'un accident arrivé par la 
faute de celui-ci, si le courrier de la malle (qui est le préposé 
de l'administration) s'est rendu cette faute commune par 
une condescendance coupable; si, par exemple, il a laissé le 
postillon conduire les chevaux suivant un mode contraire aux 
règlemens. 

Ainsi jugé par la Cour royale de Limoges. Elle avait con-
damné l'administration des Postes à payer aux époux Ber-
theaud les dommages et intérêts par euxiéelamés (5,000 fr.) 
à raison de la mon du jeune Bertheaud leur fils mineur, ac-
casionnée par la faute du postillon et le défaut de surveil-
lance du courrier de la malle-poste. 

Pourvoi, pour violation des articles 1385 et 1384 du Code 
civil, ainsi que de l'article 37 de l'ordonnance royale du 16 
juillet 1828, en ce que l'arrêt attaqué a fait peser sur l'ad-
ministration des Postes une part de responsabilité qni devait 
être à la charge du maître de poste seul, comme garant de la 
faute ou de l'imprudence de son postillon. Rejet, par arrêt 
ainsi conçu: 

«Considérant que la Cour royale de Limoges, en appréciant 
les faits du procès, a décidé que la cause de l'événement dom-
mageable arrivé le 2 février 1840, par la mauvaise conduite 
de la malle-poste, devait être cuinulativement attribuée : 

■ 1° au postillon, qui, au lieu de conduire en selle, était assis, 
contrairement aux règlemens, sur un siège mobile, d'où il ne 
pouvait être maître de ses chevaux ; 2" au courrier de la 
malle, qui, pouvant et devait empêcher ceite infraction, s'y 
est associé en la tolérant, et a partagé la faute par son dé-
faut de surveillance ; 

» Qu'en le décidant ainsi, d'après les circonstances de la 
cause, la Cour royale, loin de violer les prhicipes invoqués, 
a, au contraire, fait une juste application des lois de la ma-
tière . (M. Troplong, rapporteur. — M. Delangle, avocat-gé-
néral, conclusions conformes. — M« Fabre, avocat.) 

SOURD-MUET. DONATION ENTRE-VIFS. — CAPACITÉ. 

Le sourd-muet illettré peut-il donner entre-vifs? 
La Cour royale de Toulouse s'était prononcée pour l'affir-

mative. Son raisonnement était celui-ci : L'article 1123 du 
Code civil reconnaît la faculté de contracter à tous ceux qui 
n en sont pas déclarés incapables par la loi. L'article 1121 ne 
comprend point les sourds-muets parmi ceux qui sont frap-
pes de cette incapacité. Leur infirmité ne peut les rendre in-
capab es de contracter qu'autant qu'ils sont dépourvus de 
i intelligence, du discernement nécessaires pour donner un 
consentement libre et éclairé. Sans doute l'écriture, à défaut 
°-e a parole, était autrefois la seule garantie de la sincérité 
fie la convention contractée par un sourd-muet; mais au-
jourd nui que, par les bienfaits d'une éducation toute spéciale 
<Ku honore l'humanité, on parvient si merveilleusement à 

hoc. S'il est iucapable dè recevoir comme donataire, à p'us 
forte raison ne peut-il pas faire une donation valable. On in-
voquait ensuite contre la doctrine de l'arrêt la loi 10 au,Code 
qui Testamenta facerepossunt, qui interdisait au sourd-muet 
la faculté de faire un testament, interdiction qu'on disait 
avoir été adopte^ par noire ancienne législation et avoir 

passé implicitement dans le droit actuel. On citait spéciale-
ment, sur l'incapacité de donner dont serait frappé le sourd-
muet, l'opinion de MM. Merlin, Grenier et Favard de Lan-
glade. 

M. l'avocat-général Delangle combat les moyens du pour-
voi. Il insiste sur cette idée que les contrats sont valables 
lorsqu'ils émanent d'un consentement libre; que le sourd-
muet à qui le langage des signes (qui, de nos jours, est uue 
nouvelle langue) est devenu assez familier pour qu'il puisse 
se mettre en communication intellectuelle avec les personnes 
qui l'entourent, est aussi capable de contracter que celui qui 
s'engage par la parole. Que par conséquent il peut donner en-
tre-vifs. Il rappelle en fait, que des énonciations de l'arrêt il 
résulte que le consentement donné par le sieur Clergue à 
l'acte entre-vifs qu'on voudrait faire annuler, réunit toutes 
les conditions exigées par la loi ; ce qui, dans son opinion, 
suffirait pour justifier l'arrêt attaqué. On oppose, dit-il, la loi 
romaine, mais cette loi n'interdisait aux sourds-muets la fa-
culté de disposer, par acte de dernière volonté, que parce 
qu'elle les considérait comme des êtres réduits à l'état d'abru-
tissement et dépourvus de toute intelligence. Aujourd'hui, 
cette supposition n'est plus possible, grâce aux bienfaits de 
l'éducation spéciale dont ils sont l'objet. On oppose aussi 
l'article 938. Cette objection n'est pas moins sans force que la 
première. On ne peut, en effet, argumenter de cet article 
qu'en raisonnant par analogie, raisonnement toujours suspect 
en matière d'incapacité. 

D'ailleurs l'analogie n'existe pas entre la qualité de dona-
taire et celle de donateur ; on sait ce qu'on donne, on ne sait 
pas toujours à quoi l'on s'engage en acceptant une donation. 
La question d'incapacité fut soulevée, quant au mariage du 
sourd-muet, lors de la discussion du Code civil ; mais on ne 
crut pas devoir consacrer cette incapacité, et les sourds-muets 
sont restés dans le droit commun àcet égard. Pourquoi cela? 
C'est qu'on pensait, dès cette époque, qu'il n'était pas plus 
impossible à un sourd-muet de manifester sa volonté et de 
donner un consentement libre qu'à tout autre individu. 'Si 
donc aucune loi ne s'oppose à ce qu'un sourd-muet puisse 
valablement contracter l'acte le plus sérieux de la vie, com-
ment ne pourrait-il pas faireune donation? M. l'avocat-géné-
ral convient que plusieurs autours recommandables sont /3e 
l'avis de l'incapacité du sourd-muet quant à la donation 'en-
tre-vifs; mais commeils ne s'appuient que sur l'argument tiré 
de l'art. 956, dont la solidité ne lui paraît pas démontrée, et 
qu'il vient de combattre, ce magistrat pense que l'opinion de 
ces auteurs n'affaiblit en rien le raisonnement de l'arrêt at-
taquent il conclut en conséquence au rejet du pourvoi. 

La Cour a statué dans le sens de ces conclusions, au rap-
port de M. le conseiller Mesuard, et contrairement à la plai-
doirie de'M» Lanvin.Nous rapporterons, dans un prochain nu-
méro, le texte de l'arrêt de rej^t. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre), 

(Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 30 janvier. 

M. BONAR CONTRE LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FF.Ît DE PARIS 

A LA MER. DEMANDE EN PAIEMENT DE 239,000 FRANCS 

POUR VENTE DE TERRAINS DE L' ANCIEN CLOS SAINT-CHARLES. 

Le 6 juillet 1838, le chemin de fer de Paris à la mer, par 
Rouen, le Havre et Dieppe, a été concédé par une loi à la so-

qbserver, en repoussant la demande de M. Bonar, que le che-
min de fer du Nord remplaçait aujourd'hui le chemin de fer 
de Paris à la mer, et que M. Bonar devait trouver dans 1 ou-
verture d'une rue et dans l'élévation de constructions que la 
compagnie Lebobe s'engage toujours à faire, les avantages 
dont il se dit privé. 

Le Tribunal, après avoir entendu quelques explications de 
M. Lebobe, a décidé que M. Bonar ne pouvait obtenir, à titre 
de supplément, d'autre prix que celui porté au contrat de 
vente, et il a repoussé sa demande. 
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ciété anonyme Chouquet, Lebobe et O. L'emphcement de 
l'embarcadère n'avait pas été indiqué dans la loi d'uue ma-
nière expresse et exclusive. La compagnie qui venait de s'or-
ganiser fit choix de l'ancien clos Saint- Charles, et s'occupa 
de l'achat des terrains vagues qui font partie de ce clos. Il rie 
manquait plus à la compagnie qu'environ 3,000 toises de ter-
rain, quand elle s'adressa à M. Bonar, propriétaire de 33,000 
toises, et fit valoir les avantages qui devaient résulter pour 
les 50,000 toises de terrain restant à Bonar, du voisinage 
du chemin de fer qui devait attirer autour de l'embarcadère 
tout une population active et industrieuse. 

M. Bonar, prenant en considération la plus value que ces 
constructions devaient donner au surplus rie ses terrains 
vendit à la compagnie du chemin de fer de Paris à la mer, 
représentée par M. Lebobe, directeur-général par intérim, en-
viron 3,000 toises de terrains de l'ancien clos Saint-Charles, 
moyennant 119,000 fr., ce qui portait le prix de 3 mètr. 798 
millimètres (ou la toise carrée) à 40 francs. Il avait été sti-
pulé dans le contrat que cette acquisition était faite pour l'é-
tablissement de la station dans Paris du chemin de fer de 
Paris à la mer. Puis venait la clause suivante : « Comme con-
dition rigoureuse des présentes, la compagnie s'oblige a éta-
blir, sur la limite ouest du terrain présentement vendu, une 
voie publique de 15 mètres de largeur, s'étendant depuis le 
chemin de ronde jusqu'aux terrains de la ville de Paris, lon-
geant les terrains restans à M. Bonar, qui se trouveront en 
former les deux rives. Cette rue sera nivelée , réglée, éclai-
rée et pavée aux frais de la compagnie du chemin de fer, qui 
sera tenue de donner des ouvertures sur ladite rue aux con-
structions, établissemens et magasins qu'elle formera en face 
des terrains restant appartenir à M. Bonar. » 

Un jugement du Tribunal du 14 décembre 1841 a con-
damné la compagnie à ouvrir la rue. projetée. La compagnie 
Lebobe, abandonnant son entreprise, a sollicité et obtenu, en 
1859, uue loi qui révoque la concession du 6 juillet 1858. 
Une autre compagnie s'est formée qui a transporté l'embar-
cadère du chemin de fer de Paris à la mer sur les anciens 
terrains de Tivoli. M. Bonar a prétendu qu'il en est résulté 
un dommage considérable pour lui, qui n'avait consenti à 
vendre 40 francs la toise ce qui valait 120 et loO francs, 
qu'en raison des avantages de l'établissement du chemin de 
fer. 

AI. Bonar a donc assigné M. Lebobe, en sa qualité de liqui-
dateur du chemin de fer de Paris à la mer, afin de faire con-
damner la compagnie à lui payer une somme de 239,536 fr., 
en-élevantau prix de 120 francs les 5 mètres 798 millimètres 
(la toise) du terrain vendu à la compagnie. 

M* Frédéricn. avocat de M. Bonar, a soutenu, en invoquant 
l'article 1650 du Code civil , que le prix que devait 
payer l'acquéreur comprenait, dans l'espèce, non- seulement 
la somme portée au contrat, mais les avantages résultant des 
stipulations écrites au profit du vendeur. Il a soutenu que les 
conditions de rigueur dela vente consistaient dans l'établisse-
ment d'un embarcadère, de construct'ons nouvelles, d'une 
rue, etc. Il a fait remarquer que le prix de 40 francs la toise 
était tellement inférieur à la valeur réelle du terrain, que 
depuis la vente faite à la compagnie Lebobe, M. Bonar, resté 
possesseur de trente mille toises de terrains, a vendu à l'ad 
ministratiori des hospices, pour l'hôpital projeté qui doit por 
ter le nom de Louis-Philippe, trente mille cinq, 

et un mètres de terrain, à 26 fr. 32 cent, ljj 
francs la toise, et, cependant, l'administra 
contracté l'engagement, en achetant ceslTej-jjaï 
trois rues et une place demi-circulaire. 

M0 Dupin, avocat de la compagnie Le 

JUSTICE CIUMUVELLE 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Pichon-Dugravier. 

Audiences des 22, 23 et 2& janvier. 

ATTENTAT SUR UNE JËUNE FILLE. — SUBORNATION DE TÉMOINS. 

Nous avons déjà eu l'occasion de parler de cette affaire, 

assez gravement compliquée d'une accusation de suborna-

tion de témoins. Nous rappellerons brièvement les faits: 

Le nommé Jean-Marie ïollet avait été, par arrêt de la 

Cour royale d'Orléans du 21 juillet 1843, renvoyé devant 

les assises du Loiret, comme accusé d'avoir, le 21 mai 

1843, commis un attentat à la pudeur, consommé ou tenté 

avec violence, sur, la personne d'Espérance Reguigne, 

jeune fille de la commune de Bou, âgée de seize ans et 

demi. L'affaire fut portée à l'audience de la Cour d'assises 

du 25 octobre. Devant le jury, Tollet renouvelant un sys-

tème de défense déjà produit au cours de l'instruction, 

prétendait que les faits qui lui étaient imputés étaient tous 

de l'invention de la Mile Reguigne; que le jour du pré-

tend» attentat, 21 mai, cette jeune fille était venue se 

mettre à l'abri dans une cabane qtnl possède sur les bords 

de la Loire; qu'y éjant entré lui-même après le départ de 

la jeune fille, il s'était aperçu de la disparition d'une corde 

appelée bouline; qu'il était allé trouver Espérance Re-

guigne sur le bord de la Loire, où elle lavait son linge ; 

que, malgré sa résistance, il avait yis'fié le linge d'où il 

avait fait tomber sa corde, qu'il s'était retiré en lui faisant 

des reproches, et qu'à cela s'étaient bornés tes rapports 
qu'ils avaient eus ce jour-là. 

A l'appui de ce système, d'eux témoins, les nommésLe-

duc dit Michelet et Pierre Jobet vinrent déposer sous 

la foi du serment, que le dimanche 21 mai, étant à pêcher 

près le perre de Tigy, ils avaient vu soriir de la cabane 

de Toliet une jeune fille que ce dernier leur atait dit être 

la fille Rrguigne, .ajoutant qu'il se -pourrait bien qu'elle 

lui eût volé quèlqiiç chose ; que Tollet était sdlé à sa ca-

bane; que de là il s't-lait dirigé vers la jeune fille; qu'il 

avait voulu faire des recherches dans son linge, que la 

jeune fille avait tenté de s'y opposer, mais que Tollet avait 

fini par trouver sa corde ; qu'enfin la jeune fille s'était re-
tirée en pleurant. 

Ces dépositions, qui étaient en contradiction avec celles 

de plusieurs autres témoins, parurent à la Cour entachées 

de fausseté. L'arrestation de Leduc et de Jobet fut ordon-

née; l'affaire concernant Tollet renvoyée à une autre ses-

sion (nous avons rendu compte de cet incident dans la Ga-

zette des Tribunaux des 30 et 31 octobre dernier), et une 

instruction commença sur les faux témoignages imputés 

auxdits Leduc et Jobet. Dès l'abord, cette information con-

firma les premiers indices. Ainsi, d'une part, il était cons-

taté qu'à l'heure où Leduc et Jobet prétendaient être allés 

à la pêche, Leduc n'était pas encore de retour d'un voyage 

qu'il avait fait à Moret. D'un autre côté, le 22 mai, lende-

main de la scène, Leduc avait dit ne rien savoir des faits 

de la veille imputés à Tollet, et deux jours après il avait 

raconté devant plusieurs personnes que Tollet lui avait pro -

posé de lui servir de témoin, ce qu'il avait relusé parce 

qu'il n'avait rien vu et qu'il ne savait rien. 

Toutefois, et malgré la gravité de ces charges, les incul-

pés persistaient toujours dans leurs précédentes déclara-

tions, lorsque le 26 décembre dernier Leduc fait appeler 

le magistrat instructeur et lui avoue qu'il n'était pas pré-

sent lors de ce qui s'était passé entre. Toliet et la fille Re-

guigne. Il ajoutait que le jour même de son arrestation 

Tollet était venu le trouver, et qu'à force de prières il lui 

avait arraché la promesse d'appuyer ses déclarations de 

son témoignage. Le même jour 'follet avait rencontré Jo-

bet qui péchait à la Binette, et il avait obtenu de lui la 

même promesse. Jobet est appelé à son tour; d'abord il 

veut soutenir la vérité de sa première déposition, mais 

avec Félicité Gojon ; elle s'est levée avant que j'eusse fini. 

Au moment où elle partait, Tollet et son fils baissaient la 

Loire en bateau.; ils ont abordé près de moi, et ont mon-

té la levée. Le fils est allé du côté de Bou ; le père a pris 

la levée qui va du côté de Saint-Denis-de-l'Hôtel; il re-

gardait à droite et à gauche. A peine eut-il fait cinquante 

pas qu'il est revenu vers moi ; il me dit : « Te voilà donc 

à laver? » Alors, sans me rien dire davantage, il s'est jeié 

sur moi. 

Le témoin rend compte de la lutte qu elle a eue a soute-

nir. Elle s'est défendue avec énergie, et a mordu son 

agresseur à la lèvre. Tollet, continue le témoin, a vu un 

homme qui arrivait du côté de Sandillon, et il m'a lâchée; 

je me suis relevée, et j'ai pris la fuite ; il m'a dit : « Tu 

m'as mordu, mais tu me paieras ça. » 

M. le président : Tollet vous avait-il quelquefois fait des 

propositions?—R. Non, Monsieur, jamais. En me débat-

tant, mon peigne est tombé, et toutes les dents en ont été 

cissées.. • . 
M de Roche fontaine : Y avait-il de la vase au bord de 

l'eau? — R. Oui. 

M. le président : Continuez votre déposition. 

Espérance Reguigne : Après m'être ainsi débarrassée, 

je courus jusque chez le passeur, à qui j'ai raconté ce qui 

venait d'avoir lieu : je suis restée là une heure et demie à 

me remettre de l'émotion que j'avais éprouvée. Mon père 

est allé porter plainte chez le maire, mais ce dernier lui 

dit que puisqu'il n'y avait pas eu de témoin de l'action on 

ne pouvait pas poursuivre. 

Félicité Gojon rend compte dans les mêmes termes que 

la fille Reguigne de sa présence au bord de la Loire peu 

de temps avant l'événement. 

Un juré : Quelle distance y a-t-il entre votre maison et 

la Loire? — R. Pour cinq minutes de chemin. 

La femme du passeur Simon, chez lequel Espérance 

Reguigne s'est réfugiée, rend compte de l'état de cette der-

nière après l'attentat. La fille Reguine, dit-elle, est arrivée 

chez moi tout éplorée; elle avait tes cheveux épàrs, son 

bonnet couvert de vase, dans une main ; son peigne cassé 

dans l'autre. Elle était extrêmement émue et nous raconta 

ce qui s'était passé entre elle et Tollet. 

M' de Rochefontaine : Espérance Reguigne avait-elle de 

la vase après elle ? — R. Je ne l'ai pas remarqué. 

D. Avait-elle quelque blessure à la tête ? — R. Non. 

D. Avait-elle des dents de son peigne dans son bonnet 

ou dans ses cheveux? — R. Non. 

La fille Simon était chez son père au moment où la fiile 

Reguigne y est arrivée tout éplorée. Le bonnet de cette 

dernière était couvert de vase. 

Julie Bertrand se trouvait chez le passeur quand la fille 

R'»guigne est venue s'y réfugier, et elle rend compte des 

mêm^s faits que les précédens témoins. 

Gabriel Piobin déclare que le 18 mai Tollet n'avait pas 

de blessure, et que le 22 il en avait une à la lèvre infé-
rieure. 

Tollet, qui paraît avoir en grand'peine à se contenir jus-

qu'ici, s'emporte en invectives contre le témoin. « U m'en' 

veut, dit-il, c'est un complot; on a formé une .souscription 

pour me perdre; Je lui ai fait retirer une licence de pêche, 

et depuis ce temps il est mon ennemi. » . 

La femme Jolivet rapporte que le père de la jeune Re-

guigne, après avoir consenti à ne pas porter plainte, a été 

excité à faire sa déclaration à la gendarmerie par deux in-

dividus nommés Bordeaux et Poignard, qui l'ont animé 

contre Tollet, et qui, selon elle, sont les ennemis de Tollet. 

Femme Barbier : Poignard a dit an père : « Allons, il 

faut faire marcher' cela. » Elle a entendu dire que Poi-

gnard avait de la haine contre Tollet. 

Robin, rappelé dans le débat, déclare que la femme Jo-

livet lui a dit qu'elle avait reçu de Tollet la proposition de 

venir déposer en sa faveur. Cette dernière et l'accusé dé-

mentent ce fait avec énergie ; l'accusé surtout, qui in-

jurie le témoin, et dont l'agitation paraît augmenter. 

^Rousseau, adjoint provisoire. C'est à ce témoin qu'on 

s est adressé pour porter plainte. Il a fait venir chez lui la 

femme Reguigne ot la femme Tellet, les a fait dîner avec 

lui, et les a réconciliées, en faisant promettre à la femme 

Tollet de payer le médecin dont les soins étaient nécessai-
res à la fille"Reguigne. 

après la lecture qui lui est faite des aveux de Leduc, il se 

rétracte aussitôt, et reconnaît la vérité de tout ce que 

vient de dire son co-inculpé; comme lui il n'avait rien vu 

et il n'était pas sorti de chez lui dans la journée du 21 
mai, comme lui il avait cédé aux instances de Tollet. 

Quant à celui-ci, il n'abandonna rien de son premier sys-

tème, et pour éluder l'effet des rétractations de Leduc et 

de Jobet, il les attribue à une subornation qui aurait été 

exercée par un conseiller de la Cour royale et le curé de 
Mardié. 

Leduc et Jobet sont donc accusés d'avoir, le 25 octobre 

1843, àl'audiencede la Cour d'assises du Loiret, au pro-

cès du nommé Tollet, accusé d'attentat à ,la pudeur avec 

violence, f.^it un faux témoignage en faveur dudit Tollet, 

et Tollet, d'avoir suborné lesdits Leduc et Jobet. 

En outre Tollet doit répondre à l'accusation d'attentat à 
la pudeur qui reste dirigée contre lui. 

On ne saurait se figurer l'affluonce de curieux qui en-

combre la salle. Lés communes de Bou, Mardié, Chécy et 

Jargeau sont représentées là par un grand nombre d'ha-

bitans, dont une partie seulement peut entrer; le reste en 

combre la salle des Pas-Perdus et les abords du Palais. 

A dix heures le jury entre en séance, et l'on introduit 

les accusés. Tollet, sur lequel se portent principalement 

les regards, est petit de taille, mais paraît doué d'une 

force herculéenne ; il a toute l'apparence d'un homme vio-

lent et emporté. Leduc et Jobet ont l'air confus; le premier 
se couvre la figure avec son mouchoir . 

M' de Rochefontaine pour Tollet, etM'Quinton pour les 

deux autres accusés, occupent le banc de la défense. M 

Leroux, avocat-général, est chargé de soutenir l'accusa 
tion. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, la Cour procède 
, à l'audition des témoins. 

Espérance Reguigne • Le dimanche 21 mai, entre dix 

^heures et dix heures et demie, j'étais à laver à la Loire 

Femme Reguigne : Poignard a dit à mon mari, après 

les conclusions de l'arrangement : « Si c'était moi , je 

poursuivrais ; Tollet répand le bruit que votre fille l'a 
volé, vous ne pouvez pas laisser ça là. » 

J. Gican, parent de Tollet, a servi d'intermédiaire pour 

l'arrangement ; il a été envoyé par Tollet chez les parons 

d'Espérance Reguigne pour" savoir si la plainte avait été 
envoyée au parquet. 

Après avoir entendu quelques autres témoins, qui no 

font que répéter ce qu'ont dit les précédens, on passe à la 

subornation de témoins et au faux témoignage. 

Pendant toute cette partie des débats, l'accusé a donné 

do fréquens signes d impatience et de violence qui parais-

sent produire une impression défavorable. 

M. le président interroge les accusés Leduc et Jobet 

qui renouvellent leurs aveux, déclarent que Tollet les* a 

longtemps tourmentés,- leur a donné les instructions, les a 

subornés enfin. Us ont longtemps résisté à Tollet, mais 

n'ont pas pu résister aux larmes et aux prières de sa, fa-
mille. 

Après cet interrogatoire, M. le président continue l'au-
dition des témoins. 

Arsène Simon était à pêcher le 21 mai : il est resté sur 

bord de la Loire jusqu'à trois heures, et il n'a pas vu Le-
duc et Jobet. 

Alphonse Simon péchait avec le précédent ; il a vu 

Tollet passer près de lui, mais il n'a vu ni Leduc, ni 
Jobet. 

Trois ou quatre autres enfans viennent dire la même 

chose. Us ont passé la journée sur les bords de la Loire, 

non loin de l'endroit où l'attentat a été commis, et ils n'ont 
vu m Leduc ni Jobet. 

David a péché le 22 mai avec Tollet, et n'a pas remar-
qué qu'il eût une blessure à la lèvre. 

t
 Benard a entendu dire à Tollet : Quand je n'ai pas de 

témoins, j'en forge. On introduit successivement sept ou 

huit autres témoins. Les uns ont vu Leduc sur la route dé 

Moret le jour de l'événement, les autres ont entendu dira 
aux deux accusés • Nous ne savons lien. To!l. t veut cure 
nous lui servions de témoins. 
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Pendant que ces témoins déposent, l'agitation, la colère 

de, l'accusé semblent redoubler. 11 se calme cependant 

quand il entend appeler les témoins à décharge dont le 

tour est arrivé. 
Pierre David, neveu de Tollet, a vu le 21 mai des hom-

mes sur la Loire ; il ne les a pas reconnus, mais il donne 

un signalement qui se rapporte à celui de Leduc et de 

Jobet. Pressé sur ce point, d finit par déclarer qu'il n'est 

pas parfaitement sûr du jour. 
Malbrun a vu le 21 mai Tollet se disputer avec une 

femme» 
Àubert et plusieurs autres habitans de Bou, déclarent 

que l'a"ccusé est violent ; mais qu'ils le regardent comme 

lin honnête homme. Il est généreux, et souvent il a ex-

posé sa vie pertdant les inondations, dans les débâcles de 

la Loire, etc. 
Vanneau a entendu Poignard dire à un autre : « Si tu 

veux m'aider, dans deux jours Tollet ne couchera pas 

chez lui. » 
Arrivent enfin plusieurs témoins qui affirment qu'il y a 

dans la commune de Bou deux partis bien distincts, en-

nemis acharnés l'un contre l'autre, et dont quelques mem-

bres seraient capables de mauvaises actions, de crimes 

même, pour perdre leurs adversaires. Du reste, c'est tou-

jours là le système de l'accusé, qui persiste à dire que 

tout ce qu'on a articulé contre lui est mensonger ; qu'il a 

des ennemis acharnés, qui veulent le perdre à tout prix, 

et qui ont produit contre lui de faux témoignages. 
On entend à la fin de cette audience Bordeaux et Poi-

gnard, que Tollet accuse d'avoir été en que'que sorte les 

auteurs du procès. Ces deux témoins expliquent leurs in-

stances auprès du père Reguigue pour lui faire porter 

plainte, en disant qu'ils regardaient l'honneur de ce der-

nier comme intéressé à poursuivre, et qu'ils ont agi dé-

pouillés de tout sentiment de haine, mais bien par esprit 

de justice. 
L'audience est renvoyée au lendemain. 

À l'ouverture de l'audience du 24 M. le président an-

nonce quren vertu de son pouvoir discrétionnaire il va 

faire entendre quelques témoins cités la veille par le mi-

nistère public. Aussitôt on introduit, l'une après l'autre, 

huit ou dix femmes de la commune de Bou, qui racontent 

de différentes manières que l'accusé aurait cherché à les 

séduire, et même à user envers elles de violences. Tollet, 

qui depuis la veille ne se contient qu'avec beaucoup de 

peine et avec des efforts visibles, ne peut se modérer plus 

longtemps : il s'emporte en invectives, en récriminations, 

en injures, contre tous ces témoins, et son émotion,sa colère 

sont à peine calmées quand la liste est épuisée. 

M. l'avocat -général Leroux soutient l'accusation. 

M* de Rochefontaine présente la défense d'e Tollet. Il 

s'efforce de prouver que les faits ne sont pas constans. 11 

établit qu'ils n'ont pas été uniformément racontés : il si-

gnale de nombreuse's variations dans les dépositions ; 

relève cette circonstauce surtout, qu'aucun des témoins 

n'a vu de vase au dos de la fille Reguigne. Puis, ad-

mettant comme vrais tous les faits do l'accusation, il sou-

tient qu'ils ne peuvent constituer un attentat à la pudeur. 

U appelle enfin l'attention des jurés sur la quantité de faux 

témoins qui, selon M. l' avocat-général lui-même, pullulait 

d'abord dans cette affaire. Après une plaidoirie qui dure 

plus de deux heures et demie, il cède la parole à M" 

Quinton. 
Ce dernier déclare aux jurés qu'il ne veut pas pour ses 

eliens l'indulgence que M. l'avocat-général a invoquée 

lui-même en leur faveur. Ce que je veux-, dit-il, c'est jus-

tice '. Et il s'attache à démontrer, contrairement aux aveux 

do Leduc et Jobet, qu'ils ont pu, qu'ils ont dû être sur lë 

lieu du crime le 21 mai. 
Après le résumé de M. le président, le jury entre en dé 

libération , et au bout d'une demi -heure rapporte un ver-

dict de condamnation contre Tollet sur la question d'at-

tentat à la pudeur, et d'acquittement quant à la suborna 

lion. 
Leduc et Jobet sont acquittés. 
Tollet est condamné à trois années d'emprisonnement. 

L'audience est levée à six heures. 
La foule, plus nombreuse encore que les premiers jours, 

s'écoule lentement. Les gendarmes reconduisent à la pri 

son Tollet, qui paraît atterré. 

Au bout d'une, heure, le Tribunal reprend séance, et 

M. le président prononce le jugement dont voici le texte : 

« En ce qui concerne Mayer de Lilliers; 
» Attendu que, s'il est constant qu'il a confié à la veuve 

Pillay, en 1843, plusieurs billets à ordre, s'élevant ensemble 
à la somme de 15,450 francs, il n'est pas établi qu'aucun 
desdits billets ait été remis à titre de mandat ou de dépôt; 

» En ce qui concerne le sieur de Montsaigle; 
u Attendu que les poursuites ne sont pas suffisamment 

justifiées ; 
» En ce qui concerne Hané; 
» Attendu qu'il n'existe aucune charge contre la prévenue; 
» En ce qui a rapport à la dame Colincamp; 
» Attendu qu'il est établi qu'elle a prêté, en 1858, à la dame 

veuve Pillay, une somme de 5,000 francs, et que, depuis cette 
époque, elle a exercé de vaines poursuites pour se faire rem-
bourser; qu'en 1845, la veuve Pillay lui a fait de vaines pro-
messes, et l'a plusieurs fois engagée à venir chez elle; qu'elle 
lui a dit avoir des affaires personnelles avec le Roi, dont elle 
devait, assurait-elle, obtenir une audience et recevoir une 
somme de 300,000 francs ; lui a parlé d'un grand personnage 
qui devait, disait-elle, payer toutes ses dettes et lui faire ca-
deau d'un château ; qu'elle a ajouté que ce personnage n'at-
tendait que le mariage de sa fille pour remplir ses promesses; 
lui a raconté ensuite qu'un accident grave venant de lui ar-
river sur la route [de l'une de ses terres , elle craignait 
qu'il ne mourût avant d'avoir rempli ses engagemens en 
vers elle; qu'il fallait donc qu'elle se rendît en toute hâte 
auprès de lui; qu'elle lui a plus tard exposé qu'elle n'avait 
point d'argent; lui a demandé de venir à son aide et de lui 
avancer les fonds qui lui étaient nécessaires pour le voyage, 
lui représentant qu'elle se prévaudrait autrement contre elle 
de la prescription pour ne jamais lui payer sa dette de 1838, 
et que, dans le cas contraire, elle la rembourserait immé 
diatement et intégralement ; et qu'enfin, craignant de ne pou-
voir vaincre son refus, elle lui a proposé de l'emmener avec 

elle; 
i Attendu qu'il est constant que, convaincue par les allé 

gâtions mensongères de la veuve Pillay, qui toutes étaient de 
nature à faire croire à un remboursement chimérique, elle 
lui a remis, le 26 août 1845, une somme de 2,000 fr., et 
que, dans ces circonstances, la dame Pillay est coupable 
d'avoir, à l'aide de manœuvres frauduleuses, escroqué partie 

de la fortune de la dame Colincamp : 
Le Tribunal, par ces motifs, 
Vu l'art. 403 du Code pénal ; 
Benvoie la dame Pillay des fins de la plainte relative 

ment aux trois premiers chefs de prévention ; 
La condamne à quinze mois de prison et 50 fr. d'amen 

de à raison du délit dont elle est reconnue coupable ; 
» Déboute Mayer de Lilliers doses demandos et conclusions: 

le condamne aux dépens en ce qui le concerne ; condamne la 

veuve Pillay au surplus des dépens. » 

pâte de Regnault n'est qu'un simple bonbon, et qu'à ce 

titre il ne doit pas figurer au Codex ; que les pastilles et 

dragées de Gélis et Conté sont tin remède simple, non 

susceptible d'être formulé au Codex, et ne pouvant par 

conséquent rentrer dans la catégorie des remèdes secrets, 

telle que l'entend l'article 32 de la loi du 21 germinal an 

XI ; que la poudre péruvienne de Poisson n'est qu'un 

simple cosmétique, également étranger aux formules et 

aux prescriptions du Codex ; enfin que les papiers d'Al-

bespeyre et les taffetas Leperdriel devaient être considé-

rés, abstraction faite du papier et du taffetas, et que la 

substance médicamenteuse était préparée conformément 

au Codex, ainsi que le sirop de digitale de Labclonye. 

En outre, les sieurs Frère, propriétaires de la pâte de 

Regnault, et Fumous-Albespeyre demandèrent à inter-

venir comme prévenus dans le débat, et prirent des con-

clusions reconventionnelles contre les demandeurs en dom-

mages-intérêts pour le préjudice que leur causait la pour-

suite. Tous ces moyens de défense furent plaidés par M" 

Théry etRrichman. Les demandeurs contestèrent la rece-

vabilité de cette intervention ; et sur le fond, ils soutinrent 

par l'organe de M" Legrand et Ladureau, qu'en droit le 

fail seul d'annoncer une substance comme ayant des pro-

priétés médicamenteuses lui donnait le caractère de re-

mède, et par suite de remède secret, si.cette substance 

n'est pas indiquée au Codex ; qu'en outre, le fait d'ajouter 

à une substance reprise au Codex une dénomination par-

ticulière destinée à la présenter comme étant autre chose 

que la substance du Codex, lui donnait encore le carac-

tère de remède secret. Ils soutenaient encore en droit que 

si l'on pouvait considérer quelques-unes des substances in-

diquées plus haut comme n'étant pas des remèdes, la ven-

te en était interdite aux pharmaciens par le paragraphe 

final de l'art. 32 susénoncé ; que si cet article manquait, 

dans la loi de l'an XI et dans le décret du 29 pluviôse an 

XIII, d'une sanction spéciale, il trouvait toujours une sanc-

tion générale dans l'art. 471, n. 15, du Code pénal. En 

fait, ils ajoutaient que les taffetas et papiers épispastiques 

Leperdriel et Albespéyre, et le sirop de digitale de Labé-

lonye n'étaient pas conformes au Codex. Pour abréger, 

nous ne reproduirons pas ici les moyens des parties qui se 

trouvent repris dans les jugemens, non plus que les consi-

dérations générales des demandeurs sur la moralité de l'af-

faire. 
En cet état, le Tribunal a fait mettre sous cachet des 

échantillons de tous les produits en cause, et a rendu, sur 

les conclusions conformesdu procureur du Roi, le juge-

ment suivant, le 14 novembre: 

«Statuant d'abord sur la recevabilitéîde la demande en in-

ch.). TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA SEINE (6' 

(Présidence de M. Perrot de Chézelles. ) 

Audience du 30 janvier. 

M"" LA BARONNE PILLAY. ESCROQUERIES. ABUS DE CON-

FIANCE. (Voir la Gazette des Tribunaux du 24 jan-

vier. ) 
M. Charpentier, avoué à la Cour royale, qui n'était pas 

présent à la dernière audience,, est appelé. 
C'est chez ce témoin qu'aurait été passé le transport fait 

par M"" Pillay à la veuve Colincamp d'une somme de 4,000 

francs due par M. le préfet d'Indre-et-Loire. , 

M. Charpentier : Ces deux dames sont venues dans 

mon cabinet M™ Colincamp m'a dit qu'elle avait l'inten-

tion de prêter 2,000 fr.à M"" la baronne Pillay. et m'a de-

mandé si j 3 n'avais pas pas entre les m tins des titres pour 

une somme de 4,000 fr. appartenant à M"" Pillay. J'ai ré-

pondu que j'avais en effet des billets enregistrés sur M. le 

préfet d'Indre-et-Loire, mais que ces billets étaient, déjà 

anciens, et qu'il serait possible qu'on opposât la prescrip-

tion. ♦ 
M. le président : Savez-vous si la prescription avait 

déjà été invoquée? 
Le témoin : Je l'ignore : tout ce que je sais, c'est que 

ces billets ont été enregistrés quand il s'est agi de former 

opposition sur une somme provenant d'indemnités. 

M. le président : La" dame Pillay a prétendu que vi 

saviez que ces billets étaient bons. -
Le témoin : J'ai dit qu'ils expiaient en vertu d actes 

réguliers, mais qu'il y avait à craindre la prescription. 

M. le président : Est-ce vous, monsieur, qui avez fait 

| le transport? 
Le témoin : Oui, Monsieur. 

• Mme Pillay : Monsieur a dit : « Je regarde cette 

créance comme si bonne, que je ne la donnerais pas pour 

les 4,000 francs de capital. » 
M. Charpentier nie ce propos. 
M. le président : A quelle époque ces bidets ont-ils été 

enregistrés ? 

Le témoin : En 1825. 
M. le président, à Mme Pillay : Avez-vous fait quel-

ques démarches pour vous assurer si cette créance était 

bonne ? 
Mme Pillay : i'en ai parlé à M. Dupin, non comme 

avocat, puisqu'il est procureur-général à la Cour de cas-

sation, mais comme à quelqu'un que l'on connaît. Il était 

alors président dé la ChamLye des députés; et à M. d'En-

traigues, le souscripteur des billets, était député. M. Du-

pin, après avoir examiné le dossier, me répondit que 

quand bien même la prescription serait acquise, il pensait 
- profiterait pas de celte eir-

i'OUS 

bien que M. d'Entraigues ne protite: 
constance pour refuser de faire honneur a sa signatur 

J'en ai parlé ensuite à M. Delangle, qui m a dit que cette 

créance était excellente. 
M" Rebel présente la défense dela baronne Pillay. 

Après la réplique de M. Anspach, avocat du 

Tribunal se relire dans la chambre 

en délibérer. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dufresne , vice-président du Tribu-

nal. — Audiences'des 6, 7, 8 et 9 novembre 1843, 

et des 24,25 et 26 janvier 1844. ^ , 

REMÈDES SECRETS. PHARMACIENS ET MÉDECINS. 

il existe à Lille un Cercle médical composé d'environ 

soixante-dix médecins et pharmaciens, et qui a pour but 

de surveiller l'exercice des deux professions, de mainte-

nir la bonne harmonie entre leurs membres, et de pour-

suivre les abus qui s'y rencontreraient. 

Depuis longtemps le Cercle lutte contre l'annonce et la 

vente des remèdes secrets, et tous ceux qui en font partie 

se sont interdit toute participation à ce commerce. Quatre 

membres du Cercle, agissant tant en leur nom que comme 

administrateurs de cette société, ont cité devant le Tribu-

nal de police correctionnelle de Lille le sieur Coustenoble 

(Victor), pharmacien à Lille, et le sieur Labélonye, phar-

macien à Paris, pour avoir annoncé et vendu, savoir 

le sieur Coustenoble, les dragées et pastilles de lactate de 

fer de Gélis et Conté, la pâte de Regnault, les papiers épis-

pastiques d' Albespéyre , les taffetas Leperdriel, la poudre 

péruvienne de Poisson, le sirop de digitale de Labélonye ; 

le sieur Labélonye, pour ce dernier remède seulement. 

Une première question préjudicielle s'est élevée relati-

vement à la recevabilité de l'action ; deux des demandeurs 

sont docteurs en médecine , et les deux autres pharma-

ciens. On a soutenu que l'annonce ou la vente des remè-

des secrets ne pouvaient causer directement et person-

nellement aucun préjudice aux demandeurs; que n'ayant 

pas d'intérêt direct et personnel, ils n'avaient pas d'action, 

et qu'au ministère public seul appartenait la poursuite 

de semblables délits. 
Sur cet incident, le Tribunal a rendu, le 7 novembre, 

un jugement ainsi conçu : 

« Attendu que les demandeurs, en tant qu'ils ne dirigent 
la présente poursuite que comme administrateurs du Cercle 
médical de Lille, seraient évidemment non-recevables, la qua-
lité d'être civil ne pouvant être attribuée au Cercle susdit, et 
toute action collective devant dès lors lui être refusée ; 

» Mais attendu que celle-ci est en même temps intentée par 
les demandeurs ut singuli; qu'elle a pour objet la réparation 
d'un dommage qui résulterait d'un fait délictifqu'ils imputent 
aux défendeurs; qu'à ce point de vue, elle serait recevable, à 
la double condition d'un délit commis par les défendeurs, et 
d'un dommage causé par ceux-ci aux demandeurs; 

» Attendu que la vente des remèdes secrets est un délit; 
s Attendu, quant au dommage qui en résulterait pour les 

demandeurs, que deux d'entre eux, les sieurs D... et 13..., 
sont médecins à Lille, frappés dès lors eux-mêmes de la pro-
hibition de vendre ou débiter des remèdes quelconques ; 

» Que la vente des remèdes prétendument secrets dont s'a-
git n'a donc pu leur causer aucun préjudice appréciable, 
aucune concurrence entre le médecin qui prescrit le remède 
et celui qui en vend, avec ou sans prescription ne pouvant 

exister ; 
» Attendu, quanl aux deux autres demandeurs, qu'ils sont 

pharmaciens à Lille ; que ceux-ci né peuvent vendre que des 
remèdes magistraux, c'e^t-à-dire préparés par eux en confor-
mité des prescriptions d'un médecin, ou des remèdes offici-
naux, c'est-à-dire composés par eux confoiniément'aux pres-

criptions du Codex ; 
» Que s'il arrivait dès-lors qu'un individu non-pharma-

cien vendît des remèies magistraux ou officinaux dont il 
vient d'être parlé, ou qu'un pharmacien lui-même vendit un 
ou plusieurs remèdes secrets, c'est à-dire ni magistraux, ni 
officinaux, ni autorisés spécialement- par le gouvernement, 
ces venIÇs illicites constitueraient, dans le premier cas, pour 
tous les pharmaciens, dans le second cas pour ceux d'en-
tre eux qui se renfermeraient dans la seule vente qui leur soit 
permise, une concurrence fâcheuse, d'où il naîtrait néces-
sairement pour eux un préjudice dont ils seraient en droit 
de poursuivre la réparation, quelle que pût être la difficulté 

d'en déterminer l'importance; 
J> Qne, sans rien préjuger sur la nature des remèdes qua-

lifiés secrets par la demande, la vente de ceux-ci pourrait 
éventuellement constituer un délit ; et cette vente délictive 
ayant dû, dans ceite' hypothèse, être préjudiciable aux de-
mandeurs , il s'ensuit qu'ils sont dès-lors recevables dans 

leur action; 
» Par ces motifs, 
» Le Tribunal déclare tous les demandeurs non-receva-

bles en tant qu'administrateurs du Cercle médical de Lille ; 
déclare également non-recevables deux d'entre eux, Ses sieurs 
D... et B...; les met hors* de cause, et les condamne à la moi-
tié des dépens de l'incident; déclare les défendeurs non- re-
cevables dans leur cNception quant à Chatteleyn et Hout.il-
lier ',' pharmaciens; condamne lesdits défendeurs à l'autre 

moitié des dépens, etc. » 

Roi, le 

du conseil pour 

Le. débat engagé au fond, et toutes les récriminations 

personnelles des défendeurs laissées de côté, se résuma 

sur les deux questions de savoir si les préparations ci-

dessus nommées étaient des remèdes, et si elles étaient 

) conformes au Codex. Les défendeurs soutenaient quo la 

tervention formée par Frère et Fumous-Albespeyre ; 
i Attendu que le procès actuel, pendant entre Chatteleyn 

et Boutillier d'une part, Labélonye et Coustenoble d'autre 
part, se trouve légalement déféré à la juridiction correction-

nelle; 
«Qu'il est de principe élémentaire qu'une action civile ne 

peut être portée devant cette juridiction qu'accessoirement à 
un délit, qui consisterait, en l'espèce, dans l'annonce ou la 
vente de remèdes secrets, de telle sorte que le délit venant à 

disparaître, l'action civile elle même s'évanouit, pour retom 
ber sous l'empire de la juridiction civile à laquelle sa nature 

la soumettait ; 
«Attendu qu'il n'y a, en matière correctionnelle, de déroga-

tion à ce principe fondamental de l'ordre des juridictions 
que celle portée par l'article 191 du Code d'instruction cri-
minelle en faveur de l'accusé, lequel, renvoyé des poursuites, 
peut par le même jugement obtenir par voie récursoire pu 
rement civile des dommages-intérêts contre la partie civile 
poursuivante, ce qui d'ailleurs n'a lieu qu'en vertu d'une at 
tribution toute spéciale de la loi, exorbitante du droit com-
mun, et qui, à ce titre, n'est susceptible de recevoir aucune 

extension; 
i» Qu'ainsi elle ne saurait s'étendre, en l'espèce, ni à Frère 

ni à Fumous-Albespeyre, qui, n'étant ni demandeurs, pour-
suivant civilement la réparation d'un délit, ni défendeurs à 

ladite poursuite, ne demandent à intervenir que pour for-
mer contre les demandeurs une action purement civile en 

dommages-intérêts 
» Que, quel que soit donc l'intérêt qui d'ailleurs paraisse 

motiver leur demande en intervention, celle-ci doit nécessaire-
n e it être repoussée comme étant uue violation flagrante dè 

l'ordre tutélaire des juridictions ; , 
» Par ces motifs, le Tribunal déboute Frère et Fumous-Al 

bespeyre de leur demande en intervention, et les condamne, 
par corps au besoin, aux dépens de cet incident; 

» Statuant sur le fond du procès entre Chatteleyn et Boutil 
lier, d'une part, Coustenoble et Labélonye, d'autre part : 

» Attendu qu'il est résulté des débats que Coustenoble, 
pharmacien à Lille, a, les 2, 10 juin, 4 et 11 juillet 1843, fait 
annoncer dans VEcho du Nord, journal de Lille, le dépôt 
chez lui : 1° de la pâte balsamique de Regnault aîné ; 2° le 
papier d'Albespeyre pour entretenir les vésicatoires ; 5° les 
taffetas de Leperdriel, l'un épispastique pour l'entretien des 
vésicatoires, l'autre rafraîchissant ponr le pansement des 
cautères; 4° la poudre péruvienne, de Poisson, pour purifier 
l'haleine, blanchir et conserver l'émail des dents; 3» Les dra-
gées et pastilles de lactate de fer de Gélis et Conté ; 

» Qu'en juin 1845, Labélonye, pharmacien, à Paris, a fait 
distribuer à Lille une notice ou annonce sur le sirop de digi-
tale, par Labélonye, en indiquant le sieur Coustenoble comme 

dépositaire de cette préparation ; 
Que ce dernier a lui-même concouru à cette annonce, soit 

directement par son fait, soit indirectement, mais sciemment, 
par le concert existant entre lui et Labélonye, et par son abs-
tention de protester contre le dépôt annoncé chez lui ; 

» Attendu qu'il est en outre résulté desdits débats que le 
même Coustenoble a, dans ces derniers temps et jusqu'aux 
présentes poursuites, veudu les six préparations sus-énoncées, 
existant et annoncées être chez lui en dépôt; 

» Attendu , en droit , qu'il s'agit de rechercher si l'an-
nonce et la vente de ces préparations ou de quelques-unes 
d'entre elles constituent, comme le prétendent les deman-
deurs, des infractions aux dispositions desari.52et 56 de la loi 
21 germinal an XI sur la police de la pharmacie; 

» Attendu que plusieurs de ces préparations n'ont évidem-
ment aucun caractère officinal, le Codex de 1837 gardant un 
silence absolu, soit sur le mode de leur exécution, soit même 

sur leur dénomination; 
» Que, pour celles-ci, il s'agira plus tard de rechercher si 

elles constituent des remèdes bimplesou composés, secrets ou 

non ; ■ *• ' ^ , " ■ 
» Attendu qu'en l'état du procès, et les questions ci-dessus 

étant réservées pour être fuit droit sur le tout en définitive, 
il convient d'être édifié sur le point de savoir si spécialement 
trois de ces préparations, savoir : 1° le sirop de digitale de 
Labélonye ; 2° les papiers épispastiques d'Albespeyre ; 5° les 
taffetas épispastiques ou rafraîchissans de Leperdriel , lesdits 
articles, annoncés ou vendus par les défendeurs, sont ou non 

exécutés conformément aux formules insérées et décrites au 

Codex de 1857; 
» Qu'en effet, si ces formules ont été suivies, la circons-

tance que Labélonye, Albespéyre et Leperdfîel ont chacun 
imposé, dans un but quelconque, à la dénomination offici-
nale des produits par eux composés, l'adjonction de leur nom, 
n'en modifiant ni dissimulant la nature, ne saurait par cela 
même altérer le caractère officinat dont ils peuvent être revê-

tus, eu égard à leur composition normale; 
» Ei attendu que les parties sont contraires en fait sur le 

point de savoir si le sirop de digitale de Labélonye, les pa-
piers d Albespéyre et les taffetas de Leperdriel, ce qui, quant 
auxdits papiers et taffetas, ne doit s'entendre que des matiè-
res médicamenteuses dont ils sont enduits, sont ou non exé-
cutés conformément aux formules tracées pour chacun d'eux 
au Codex, et que des gens de l'art à ce commis peuvent seuls 
avoir mission de vérifier... Qu'il convient également, dans 
l'espèce, de soumettre à l'analyse les dragées et pastilles de 

lactate detfer. de Gélis et Conté; 
» Le Trilmial,, avant faire droit, ordonne que par les sieurs 

Poggiale., pliaViiacicn-professeur à l'hôpital militaire de Lille, 

Vassi, professeur de chimie au collège royal de Bouai, et D 
poutre, pharmacien à Douai, qu'il commet à cet effet, et ser-
inent préalablement prêté par eux devant M. Bouiry, juge de 

ce siège, le sirop de digitale de Labélonye, les papiers d'Albes-
peyre et les taffetas épispastique et rafraîchissant de Lepe

r
I 

driel, dont des échantillons mis précédemment sous la m a j~ 
de justice leur seront soumis, seront vus et examinés, p0ur 

à l aide des moyens que possède la science, et en opérant no-
tamment non seulement par voie d'analyse chimique ou QI 
décomposition, mais aussi , s'ils le jugent convenable, p

af 

voie de composition, s'assurer des dissemblances ou de U 

conformité qui existeraient entre les préparations et composu 
.tions similaires normales du Codex, et celles vendues ou an-
noncées par Coustenoble et Labélonye ; dit également que leà 
pastilles et dragées de lactate de fer, de Gélis et Conté, seront 

analysées, à l'effet de rechercher la nature, les proportions et 
les propriétés de substances et drogues simples qui les compo-

sent ; 
» Dit enfin que l'expertise aura lieu à Lille, parties pre\ 

sentes ou dûment appelées, frais réservés. » 

En exécution de ce jugement, les experts nommés ont 

procédé à de longues et minutieuses opérations, qui n'0nt 

pas duré moins de six semaines. Pour chacune des subs-

tances soumises à leur analyse, ils ne se sont pas conten-

tés d'un seul genre d'épreuves, et n'ont assis leur opinion 

et leurs conclusions qu'après des expériences diverses et 

concordantes. Leur rapport est trop long pour que nous 

le reproduisions ; le jugement en fera d'ailleurs connaître 

les conclusions. U fut vivement attaqué par les prévenus, 

et notamment par le sieur Labélonye, qui soutint que son 

sirop avait sur celui du Codex l'avantage d'être clarifié 

et que le résultat de la clarification était non-seulement 

d'en modifier la couleur et d'en enlever l'amertume, mais 

encore d'empêcher le sous-acétate de blomb basique de 

produire dans ce sirop un précipité de ^ la matière végé-

tale. Une expérience nouvelle, destinée à vérifier ce point 

fut faite en présence de l'un des experts, et- le sirop prél 

paré et clarifié sous ses yeux par Labélonye produisit un 

précipité qui fut mis sur le bureau du Tribunal. Enfin, à 

l'audience du 26 janvier, fut prononcé le^ jugement dé-

finitif, que nous ne pouvons reproduire à cause de son 

étendue , mais dont nous faisons connaître le dispositif. 

Le Tribunal déclare Coustenoble et Labclonye, pharmaciens, 

convaincus , 
s Le premier : 1° De vente de plusieurs remèdes secrets; 
2° De débit, dans son officine, de produits autres que dro-

gues et préparations médicinales ; 
3° D'annonce de remèdes secrets; 
Et Labélonye, d'annonce du sirop de digitale de Labélo-

nye, remède secret; 
» Et leur faisant application, chacun pour ce qui le con-

cerne, des articles 25, 30, 32 et 56 de la loi du 21 germinal 

an XI, et 471, n° 15, du Code pénal; 
Condamne Coustenoble, par corps au besoin : 
1° A une amende de 5 francs pour contravention aux ar-

ticles 52 de la loi de germinal an XI, et 471, n° 15, du Code 

pénal combinés ; 
» 2° A une amende de 100 francs, pour délit d'annonce de 

remèdes secrets ; 
» Condamne Labélonye, aussi par corps au besoin, à une 

semblable amende de 100 francs, pour même délit; 
» Et statuant, quant à tous deux, sur les conclusions de la 

partie civile: 
» Condamne Victor Coustenoble et Labélonye, solidaire-

ment, et par corps au besoin, à payer aux demandeurs la som-
me de 100 francs, en réparation du préjudice à eux causé 
par les annonces du sirop de digitale de Labélonye ; 

» Condamne Victor Coustenoble, personnellement, à payer 
auxdits demandeurs une autre somme de 100 francs, en répa-
ration des vente et annonce des autres produits également 
considérés par le présent jugement comme étant des remèdes 

secrets ; 
» Condamne Constenoble et Labélonye, solidairement et par 

corps, à la moitié des dépens, et Coustenoble personnellement 
en l'autre moitié des dépeus, iesquels, en totalité, sont liqui-

dés à 1,500 francs environ ; 
» Desquels dépens la partie civile sera tenue, aussi par 

corps, sauf son recours ; 
» Fixe à un an la durée de la contrainte par corps; 
» Et attendu, enfin, qu'en annonçant et vendant le taffetas 

du commerce de Leperdriel, Coustenoble n'a commis ni délit, 

ni contravention , 
» Le renvoie des poursuites de ce chef. » 

On annonce qu'il y a appel de ce jugement. 

CONSEIL DE RÉVISION DE PARIS. 

(Présidence de M. le général Meslin,)-

Audience du 29 janvier. 

RÉCIDIVE. — DÉLIT MILITAIRE. 

Il n'y a pas récidive, dans le sens de Varlicle 58 du Code fi-
nal, lorsque la première condamnation a été prononcée i 
raison d'un délit militaire. 

Le nommé Colasse, fusilier au 28e de ligne, fut condamné 
par un Conseil de guerre de la 4e division à la peine de deux 
ans de prison, pour avoir brisé son fusil; il subissait sa peine 
au pénitencier de Saint-Germain. Pendant sa détention, » 
se rendit passible d'une peine disciplinaire qui nécessita sou 
incarcération dans une cellule ténébreuse. Au bout de quel-
ques jours il témoigna du repentir de sa faute, et aussitôt ou 
le retira du cachot pour le mettre dans une cellule ordinaire-
Mais à peine fut-il rendu à la liberté qu'il se mit à lacérer 
les ellets de couchage qui garnissaient la cellule. C'est pour 
ce dernier délit que Colasse fut traduit devant le Ier Conseil 
de guerre de Paris.Le Conseil, considérant ce fait comme fl 
abus de confiance, et lui faisant application des articles'!» 
et 408 du Code pénal ordinaire, ainsi que de l'article 58, ̂  
latit à la récidive, le condamna à quatre années d'empns011 ' 

ncment et cinq années de surveillance. 

C'est contre ce jugement que Colasse s'est pourvu, P°"r 

fausse application de la peine de la récidive. 

Après avoir entendu M. Joinville, commissaire du Ro! 

près ce Conseil, et M' Cartefier, défenseur de Colasse, 0/11 

ont demandé l'un et l'autre la cassation du jugement, " 

Conseil a prononcé en ces termes : 

« Considérant qu'il est de principe que l'application 
peine ne peut dériver que de la déclaration deculpabihte; 

Que, dans l'espèce, le nommé Colasse a été coud»"11 

comme récidiviste au double de la peine qu'il aurait eu»» 
rue s'il n'eût pas déjà été repris de justice, et que ce\>W® 
le 1" Conseil de guerre a négligé de déclarer qu'il <î talt 

état de récidive léga'e; , „ 

» Qu'il est à considérer en outre que la première c0U
 fiyu 

nation prononcée contre le nommé Colasse résultait " 
délit essentiellement militaire, celui de bris de son ar» 

lequel a entraîné contre lui la peine de deux ans àeW^ 
Bonnement, eu vertu d'une loi toute militaire, celle du 
juillet 1829; ■ -J 

» Que la deuxième condamnation prononcée contre 'e m 8 ., 

et contre laquelle il s'est pourvu en 
révision, 

et a 
é« homme, 

fondée sur les dispositions du Code pénal ordinaire, -, .fi; 
motivée sur la lacération d'effets de couchage, fait qui B 

pas prévu par la loi militaire;
 ffle0

t 
» Qu'ainsi le nommé Colasse ne se trouve véritable 

_ pas en état de récidive légale; fsii 
» Que le premier Conseil de guerre a par conséqueD 

à l'égard de ce militaire une fausse application de Pe,ne'
el

 1» 
» Le Conseil casse et annule, et renvoie le prévenu , ^ 

procédure devant le 2e Conseil de guerre pour y être]"» 

nouveau. » 

CHRONIQUE 

PARIS , 30 JANVIER. 

•OPÉRATION CHIRURGICALE — HONORAIRES. 

ni»1' 

LaforelH, vieillard de soixante 

le 

.tre' 
de juillet 1840, M. . 
ans et pensionnaire de Sainte-Périne, fit une chu ^ 

luxa la cuisse. Le docteur Piuel fut appelé imm
 on

frî' : 

ment auprès du blessé, et secondé par l'un de se8 ^ 
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g opéra la réduction du col du fémur. Cette opération 

ïd^^y^te'aprèsle rétablissement du blessé, le doc-
Dl

D
T
nel lui fit réclamer les honoraires qu'il avait fixés à 

teU
r H«c ,.j

 consenu
t même, sur les observations 

eïns'deM.Lafoj-elli, à réduire à 350 

fit réclamer les honoraires qu'il avait fixés à 

teU
r H«c

 aiJ
'ii

 cons
entit même, sur les observations 

500
 francs, CM

 à réduire
 à 350 francs. Plus 

de j ^derniers n'offrirent plus que 250 francs, et M. 

tar0\ „ oinrs devoir s'en référer à l'appréciation des 

a fuit remarquer d'abord que "la 

pme'lcrut^ alors 

ID8
?'

1
 ffoulin son avocat, 

T ilnndu'coldu fémur était une opération qui n'était 
réduction l'opéré, ni sans difficultés pour l'opé-
nlS9" resl We opération de cette nature, a-t-il dit, 
rateur . « ^ ^

 duc de
 idéaux, et avec moins de suc-

a suDte B .
f i];

 ^ malgré l'habileté du chirurgien 

cèsqueM. Laoi p
0

pé
ral

i
on

 a été entourée, la 

r
U Fir.

C
îa ieunesse de l'opéré, les partisans du préten-

sont obligés de reconnaître, à leur grand regret, que 

b
JSS2^*5JS^«wôw la réduction pratiquée sur 

M * marïuis ffigre, et payée par lui 15,000 francs ; il 
M. le mai 4 ~„-ai„ réclamation de son client, 

5 
loin 

après avoir 

Laforelli 
Te

C
Trïbunaï civil de la Seine '^cUmbve 

, j »i« Ri
0
hv avocat, dans l'intérêt de MM 

et fi , Sffi^ à pryer.au docteur Pinel les 

S francs auxquels il avait consent! a réduire sa note 

d'honoraires. ' 

_ LE PAVILLON D'HENRI IV. - On connaît l'élégant pa-

villon élevé par la compagnie du chemin de fer de Saint-
romain à l'angle de la Terrasse, et connu des gastrono- mois de prison 

mes sous le nom de Restaurant du pavillon Henri HT 
M Iules Gallois, qui dirigeait cette maison, ayant laisse 

passer plusieurs termes de loyer sans les payer une saisie 
du matériel s'ensuivit, pratiquée a la requête de MM les 

administrateurs du chemin de fer ; mais une vente volon-

taire du fonds de commerce paraissant plus avantageuse, 

on abandonna la saisie du matériel, et la vente du fonds 

dut avoir lieu devant M* Valpmçon, notaire. Mais, d'un 

côté le fonds ne se vendant pas, et de nouveaux loyers 

s'éta'nt accumulés, les administrateurs du chemin de fer 

poursuivirent de nouveau leur saisie, et la vente fut fixée 

sur la mise à prix d'abord de 15,000 fr., puis de 12,000, 

annoncée par affiches et insertions dans les journaux. Au-

jourd'hui M* Camproger, avoué de M. Gallois, demandait 

qu'il fût sursis aux poursuites jusqu'au 1 er février, -jour 

auquel son client s'engageait à faire procéder à l'adjudica-

tion du fonds de commerce. 
M. le président de Belleyme a en effet ordonné que les 

poursuites fussent discontinuées, à la charge de consom-

mer l'adjudication le 1" février devant M' Valpiuçon, sinon 

que la vente du matériel du café-restaurant serait faite en 

détail. 

livret avait été fait dans son établissement au préjudice 

d'un pauvre ouvrier, se proposa d'exercer une surveil-

lance plus active sur les consommateurs qui fréquentaient 

la salle commune. Cette sage investigation fut couronnée 

d'un plein succès, car le marchand de vins ne tarda pas a 

surprendre le nommé Martin, au moment même où il in-

troduisait sa main dans la poche d'un buveur endormi. 

La prise faite, il s'agissait de conduire le coupable devant 

le commissaire de police, chose peu facile par elle-même, 

Martin, vigoureux gaillard, étant disposé à déployer une 

vigoureuse résistance. Toutefois, à l'aide de plusieurs sol-

dats, on vint à bout de l'emporter, non sans qu'il proférât 

des menaces de vengeance. 11 est traduit aujourd'hui de-

vant le Tribunal de police correctionnelle (8' chambre), 

sous la triple prévention de tentative de vol, de rébellion 

envers les agens de la force publique, et de menaces de 

mort sous condition. 

Un des principaux témoins n'a point comparu , mais il 

existe au dossier sa déposition écrite, dont nous respec-

tons le libellé et l'orthographe, que nous reproduisons 

fidèlement : 

Monsieur le commissiaire, ge vous en voix le nommé Mar-
tin Entoine, rie Sinte-Marquer, numerot 50, et tant chez le 
marchant de vin 1, cherchau dans les poches des individu 
qui était chez lui : le marchan de vin sen était apperçut ta 
fait arraite de suite, et monsieur Martin Entoine lui aditquil 
la sasinerai la première fois quil le trouvairai et avoir fait 
rébeillion contre la garde et la voir frappée. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. l'a-

vocat du Roi Lafeuillade, écarte le chef de menace sous 

condition, et condamne Martin, sur les deux autres, à six 

ÉTRANGER. 

UNE EXÉCUTION AU BRÉSIL. ' 

(Correspondance particulière dela Gazette des Tribunaux.) 

Bahia, 4 novembre 1845. 

Un créole nommé Januario, faisant partie de la bande 

de brigands command e par le fameux Lucas, dont jusqu'à 

présent la justice n'a pu se saisir^ a été condamné à la 

peine capitale aux dernières assises de Bahia. Tous les 

recours en révision et en grâce ayant été rejetés, le juge, 

afin de rendre, plus éclatant cet exemple, fort rare en ce 

pays, a ordonné que la sentence serait exécutée sur la 

— EAUX EN MATIÈRE DE REMPLACEMENT MILITAIRE. — Au 

mois d'août 1842, Dupernait, qui ne pouvait plus, à rai-

son de son âge, être admis comme remplaçant, s'adressa 

au sieur Ster pour un traité de remplacement. Dans le 

cabinet de cet agent d'affaires on s'aperçut que le congé 

et l'acte de naissance de Dupernait l'indiquaient comme 

étant né en 1806, et qu'ainsi la loi s'opposait à son ad-

mission comme remplaçant dans l'armée. Mais s'étant 

présenté chez un autre agent, le nommé Roredon, il ob 

tint de traiter avec un sieur Drouineau, et fut incorpore 

dans le 3 e régiment de ligne après s'être fait payer une 

somme de 700 francs. 

Roredon avait reçu 300 francs pour prix de son entre 

mise ; mais Dupernait , au lieu de rejoindre son régi 

ment, disparut avec la somme qu'il avait reçue. On porta 

plainte, et on remarqua que, sur son congé et sur son 

acte de naissance, le mot 1807 avait été substitué au mot 

1806, dans le but évident de frauder la loi et de rendre 

Dupernait apte au remplacement militaire. 

De plus, et pour rendre infaillible le succès de la frau-

de, on avait mis un 7 à la place du 6 qui y était écrit, sur 

le certificat de bonne conduite et sur le congé de libé 

ration. 
Quel était l'auteur de ces altérations ? Arrêté et traduit 

à raison de ces faits devant le jury de la Seine, le 17 juin 

dernier (V. la Gazette des Tribunaux du 18 juin 1843), 

Dupernait prétendit qu'il croyait pouvoir encore traiter 

coaime remplaçant ; il soutint, au surplus, que les altéra-

tions ne pouvaient être son œuvre, attendu qu'il ne sait ni 

lire ni écrire. 

Le sieur Boredon fut appelé comme témoin. Les cxpli-, 

cations qu'il fournit à cette audience furent assez embar-

rassées pour motiver le renvoi de l'affaire à une autre ses-

sion, et faire ordonner un supplément d'instruction. 

Cette instruction nouvelle porta sur Boredon, qui com-

paraît aujourd'hui sur le banc des assises, à côté de Du-

pernait. Cet accusé, après la plaidoirie de son défenseur, 

M' Réquédat, a lu aux jurés une défense écrite dans la-

quelle il considère le jury « comme l'appui des opprimés 

et l'effroi des oppresseurs ; » il invoque sa parfaite bonne 

foi, et demande « qu'on le laisse partir sur les ailes de la 

liberté. » 

Les jurés ont effectivement rapporté un verdict d'ac-

quittement en ce qui concerne les deux accusés. Duper-

nait était défendu par M* Dussaux. 

(Audience du 30 janvier. Présidence de M. Didelot ; 

M. Jallon, avocat-général.) 

— AFFAIRE SÉNEPART. — Par un arrêt de la Cour royale, 

rendu dans son audience d'aujourd'hui, le nommé Ducros 

a été renvoyé devant la Cour d'assises de la Seine, comme 

accusé de 1 assassinat commis sur M"" veuve Sénepart. 

Cètte affaire sera probablement portée au rôle dela pre-

mière quinzaine du mois de mars. 

^— AFFAIRE POULMANN. — POURVOI. — La femme Simon-

net et les autres condamnés dans l'affaire Poulmann se 

sont pourvus en cassation; Poulmann seul a persUté dans 

■ nileution qu'il" avait manifestée à l'audience de ne pas se 

Pourvoir, et il a été conduit ce soir au dépôt des con-

place du marché aux bestiaux, 

Anna. 

Au nombre des victimes des nombreuses atrocités de 

Januario et de ses complices, était un malheureux vieillard 

nommé Correa. On l'avait attaché à une mécanique des-

tinée à broyer la canne à sucre, et on l'avait assommé à 

grands coups de pilon. Une fille du vieillard avait failli 

subir le même sort, et ne s'y était soustraite qu'en faisant 

connaître l'endroit où l'argent et les autres objets précieux 

étaient cachés. Lorsque le sort de Januario fut enfin fixé, 

le fils aîné de Correa alla trouver le juge municipal, et lui 

offrit de venger la mort de son père en servant lui-même 

de bourreau. Chose étrange ! le juge, qui avait d'abord 

repoussé la proposition avec autant d'horreur que d'éton-

nement, finit par céder aux instances du jeune Correa. 

Le père Antonio de Saint-Bonaventure monta alors 

seul sur la plate -forme de l'échafaud et harangua le 

peuple en faisant sentir que l'aggravation du supplice 

avait été permise par la Providence pour châtier les mé-

faits du coupable, et le préparer à éprouver dans une 

autre vie les effets de la miséricorde divine. 

— PRUSSE (Berlin), 23 janvier. — TROUBLES. — EMEUTE. 

Dans la soirée d'hier, de graves désordres ont eu lieu 

dans notre capitale. Voici à quelle occasion. 

Les acteurs du Théâtre-National et ceux du Théâtre-

Royal du grand-opéra, de Berlin, selon un usage qui re-

monte au règne de Frédéric-le-Grand, donnent tous les 

hivers, au bénéfice des artistes dramatiques indigens, une 

représentation composée de trois parties distinctes, sa-

voir : 1° L'exécution de quelques fragmens de pièces de 

théâtre ; 2° la déclamation de divers poèmes ; 3° un con-

cert. 

La représentation de l'hiver actuel était fixée à hier, au 

Théâtre-National, et le programme du concert avait en 

effet de quoi piquer au plus haut degré la curiosité pu-

blique : il annonçait , entre autres morceaux , des chants 

nationaux de divers peuples d'Europe, et qui étaient choi-

sis et rangés de manière que chaque chant purement mo-

narchique était suivi d'un autre qui rappelle des souve-

nirs révolutionnaires; ainsi, après le chant rive Henri IV\ 

venait la Marseillaise ; après God save the Queen , le 

Chant du départ ; après Dieu conserve r Empereur (d'Au-

triche!) Y Hymne de Riego , etc. Ces chants avaient été 

instrumentés exprès pour l'occasion par notre habile maî-

tre de chapelle Charles Tauler , et ils devaient être chan-

tés, dans les langues originales, parles premiers sujets de 

nos théâtres lyriques et un grand nombre des dilettanti 

les plus distingués de Berlin. 
Le jour même où le programme de la représentation 

fut affiché, tout les billets furent enlevés, et le roi lui-

même en envoya chercher quatre, que S. M. paya 25 fré-

dérichs d'or (520 fr.). Dans la matinée d'hier, les billets 

étaient si recherchés que ceux qui coûtaient 1, 2, 3 et 

4 thalers (4, 8, 12, 16 fr.) se vendirent au quintuple de 

levr prix primitif. 
Bien que les portes du théâtre ne dussent être ouvertes 

qu'à sept heures, elles étaient, dès trois heures, assiégées 

d'une foule immense, qui se grossit successivement, et fi-

nit par couvrir la vaste place ou est située le théâtre. A 

à la foire dite de Santa- I cm<l heures déjà les voitures commençaient à arriver, et 

^mnes. 

— ATTENTAT AUX MOEURS. — Ûrra prévention d'attentat 

, ,Jx mœurs, d'abus de confiance et de ban rompu, amène 
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Celui-ci allait jusqu'à déclarer que sa sœur, non moins 

exaspérée que lui, l'aiderait s'il en était besoin. , 

Le condamné avait été mis en chapelle suivant l'usage, 

et il avait reçu à ce moment suprême les exhortations de 

deux moines franciscains, le père Antonio Tavarès et le 

père Antonio de -Saint-Bonaventure. 

A dix heures du matin, une foule immense était déjà 

assemblée devant la porte de la prison pour voir sortir le 

patient. Un détachement de carabiniers à cheval marchait 

en fête du cortège lugubre. Venait ensuite Januario entre 

les deux ecclésiastiques. Il était pâle, sombre, et jetait des 

regards farouches sur la multitude. Derrière lui venait la 

jeune Correa, remplissant pour la première et la dernière 

fois de sa vie les fonctions d'exécuteur des hautes œuvres. 

L'exécuteur titulaire se tenait à peu de distance, tout prêt 

à venir au secours de son inexpérience. L'événement a 

prouvé que son assistance n'était pas inutile. -

Après eux, on voyait le juge municipal, portant sa lon-

gue baguette d'alcade, et suivi de plusieurs inspecteurs de 

police. 

La marche était fermée par un autre détachement de 

cavalerie. 

-A tous les carrefours on s'arrêtait: le juge municipal 

donnait lecture de la sentence. La foule s'augmentait à 

chaque station. Tous les marchands avaient quitté leurs 

échoppes, et ils étaient venus grossir la multitude des 

spectateurs, attirés par un spectacle tout nouveau pour la 

plupart d'entre eux, et qui n'avait jamais été donné un 

jour de foire. 

La fermeté dont le condamné faisait preuve se démen-

tit à la vue du gibet ; il parut alors ressentir les premières 

atteintes de l'agonie. 

L'abbé Antonio Tavarès, après un court moment de si-

lence, dit au patient : « Allons ! mon fils, il faut vous sou-

mettre à la nécessité.—Je suis prêt, mon père, dit d'une 

voix mal assurée Januario, dont tous les membres étaient 

agités de mouvemens convulsifs. 11 monta en chancelant 

les degrés do l'échafaud, baisa une dernière fois le cruci-

fix, pendant que la foule agenouillé disait un Pater et un 

Ave pour le repos de son âme. 11 fut ensuite livré à l'exé-

cuteur, qui paraissait enivré à l'idée dc punir de ses pro-

pres mains l'assassin de son père. 

Le nouvel exécuteur remplit très bien la première par-

tie dc ses fonctions ; après avoir attaché le nœud coulant 

et précipité le patient hors de l'échelle, il appuya sur 

ses épaules afin d'abréger ses souffrances du malheureux 
par la suffocation. (1) 

La corde, qui était trop vieille, se cassa, l'exécuteur et 

le_ patient tombèrent ensemble et roulèrent dans la pous-

sière. Les spectateurs jetaient des cris d'horreur, se de-

mandaient quel seraitlo dénoûmont de cette scène atroce. 

Correa se releva tout seul ; Januario, soit qu'il fût étourdi 

par la chute, soit qu'il voulût faire le mort, restait immo-

bile-. Le juge principal allait ordonner de lui tirer à tout 

événement deux coups de carabine, lorsque le père Anto-

nio, disant quelques paroles à l'oreille du patient, le dé-

termina à ouvrir les yeux et à relever la tête. Januario, 

grâce aux secours de ses deux confesseurs, fut bientôt re-

mis sur ses jambes ; il croyait peut-être qu'on lui ferait 

grâce de la vie. Mais le véritable exécuteur, satisfait, au 

fond, de la déconvenue de son jeune concurrent, s'appro-

che et lui dit : « Vous allez voir comment il faut s'y pren-

dre. » Januario fut bientôt hissé par les deux exécuteurs 

sur le gib t. Il tourna alors des regards courroucés sur la 

foule en di tant : « Il y a ici des gens qui rient de mon 

malheur ; j'espère que tôt ou tard il leur en arrivera au-

tant. » 

leur nombre devint si considérable, que les rues voisines 

s'en trouvaient encombrées. 
Cependant, à sept heures un quart le théâtre n'était pas 

encore ouvert, ce qui fit murmurer tout haut la foule im-

patiente, qui néanmoins semblait vouloir se résigner à 

attendre. A sept heures et demie, quelques voix de Sten-

tor, parmi le peuple, tirent retentir l'air des cris de : « Ou -

vrez donc ! ouvrez enfin ! » qui furent répétés en chœur 

par plusieurs milliers de personnes. Alors un des régis-

seurs du théâtre parut sur le balcon, et après avoir fait les 

trois révérences usitées sur la scène, lesquelles toutefois 

excitèrent la plus bruyante hilarité, il dit d'un ton ti-

mide : que, par suite d'un empêchement survenu à Tins 

tant même, la représentation ne pourrait pas avoir lieu, 

mais que le lendemain le caissier du théâtre rendrait l'ar-

gent contre la remise des billets. 

Cette annonce coïncidant avec le bruit qui se répandit 

au môme moment, que le gouvernement avait défendu la 

représentation pour être agréable à quelques membres du 

corps diplomatique, qui regardaient comme scandaleuse 

l'exécution de chants révolutionnaires sur un théâtre pu-

blic de Berlin, devint le signal du plus vif mécontente-

ment. On cria de tous les côtés : « A bas la police ! vive 

le peuple! vive la liberté ! » et aussitôt des pierres furent 

lancées contre les croisées du théâtre, dont les vitres vo-

lèrent en éclats. 

Des agens de police sommèrent le peuple de se dis-

perser ; mais, loin d'obtempérer à cet ordre, la foule l'ac-

cueillit avec des huées, se tint immobile et compacte, et 

entonna les airs de la Marseillaise et Y Hymne de Riego 

Alors, la force armée intervint. Les gendarmes et les 

dragons chargèrent à trois fois la foule, qui, après avoir 

essayé une résistance inutile, se vit forcée de se retirer, 

en laissant sur la place environ cent vingt individus 

blessés. 

La police et les troupes ont fait de nombreuses arresta-

tions, dont les uns portent le chiffre à deux cents, d'autres 

à trois cents et même à quatre cents personnes. 

La justice a dû commencer aujourd'hui l'instruction de 

cette affaire, qui a causé ici une vive émotion. 

Les questions proposées par l'Académie tiennent tou-

jours plus ou moins de l'énigme ou du problème. Heu-

reux qui peut en découvrir le mot ! Mais la chose n'est pas 

toujours facile, et l'Académie elle-même, si elle était obli-

gée de donner la solution qu'elle provoque, pourrait sou-

vent se trouver, la première, dans un cruel embarras. 

Nous ne savons, par exemple, ce que les divers concur-

rens ont pu dire sur la question si vaste des applications 

possibles du contrat d'assurance; peut-être ont-ils émis 

d'excellentes idées ; mais si, de ce voyage à la recherche 

•de l'inconnu, il est revenu bien des systèmes bizarres ou 

exagérés, l'Académie a-t-elle dû beaucoup s'en étonner? 

M. Alauzet, esprit sérieux et travailleur, a pris corps à 

corps le sujet mis au concours. A mesure qu'il avançait 

dans l'appréciation historique du contrat d'assurance, ce 

contrat lui est apparu comme une mine féconde ; puis se 

passionnant pour l'objet de son étude, il est arrivé, de con-

séquence en conséquence, à considérer l'assurance comme 

applicable à peu près à tout, aux revenus comme au pa-

trimoine, au profit espéré, à la solvabilité des débiteurs, 
etc., etc. Il y a plus : rajeunissant par la forme une idée 

déjà ancienne et dont il existe quelques applications partiel-

les dans certains pays limitrophes de la France, il a soutenu 

qu'en matière de biens fonds du moins toutes les amélio-

rations dont le contrat d'assurance est susceptible no se-

raient réalisées que si toutes les propriétés qui couvrent 

le territoire se réunissaient dans une vaste association mu-

tuelle contre les divers fléaux qui peuvent les détruire, 

association dont le gouvernement serait le chef. De ce pre-

mier point, à l'assurance obligatoire pour tous, à la prime 

convertie en impôt, il n'y a qu'un pas : tel est en effet le 

résumé du système de M. Alauzet : Assurance obligatoi-

re; le gouvernement assureur universel. 

L'explication de ces diverses théories et l'examen 

des objections sérieuses qu'elles peuvent soulever compo-

sent la première partie du livre de M. Alauzet, partie pu-

rement spéculative et qui n'est évidemment que la re-

production de son mémoire académique. La lecture, au 

surplus, en est intéressante; elle révèle, au milieu d'idées 

plus ou moins réalisables, certains aperçus pleins de fi-

nesse et d'observation. 

Vient ensuite la partie juridique et pratique de l'ou-

vrage. Les diverses sortes d'assurances aujourd'hui en 

usage y sont successivement examinées et suivies dans 

leur application à l'aide de la loi, de la doctrine et de la 

jurisprudence. A la lecture des développemens auxquels 

l'auteur se livre, on se prend à regretter que depuis tant 

d'années le législateur n'ait rien fait encore pour la ma-

tière des assurances terrestres ; qu'il n'ait rien fait non 

plus pour les assurances sur la vie, contrat jadis prohibé 

en France comme entaché d'immoralité, réhabilité de-

puis dans l'opinion publique, et qui, sous les exemples 

donnés par l'Angleterre, paraît destiné à prendre de plus 

en plus faveur parmi nous. 

Sans doute si le contrat d'assurance était un contrat 

ordinaire, on comprendrait que les principes généraux du 

droit pussent suffire pour en régler l'application; mais 

l'expérience n' a-t-elle pas prouvé qu'à raison de son im-

portance, de ses moyens d'action, de la gravité des inté-

rêts qui s'y trouvent nécessairement engagés, ce contrat 

présente une physionomie et des caractères particuliers 

qui comportent et appellent, aussi bien que la vente ou le 

louage, des règles spéciales! Aujourd'hui tout repose, en-

tre les assureurs et les assurés, sur les polices d'assurance; 

mais la rédaction elle-même de ces polices, quoique meil-

leure et plus rassurante depuis que la plupart des com-

pagnies ont pris le sage parti de se convertir en sociétés 

anonymes, n'en est pas moins une source fréquente de 

contestations et de chicanes. Les droits réciproques y sont 

le plus souvent mal définis, mal garantis. Il est temps que 
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BEVUE CRITIQUE. 

Traitégénéraldes assurances, parM. Alauzet, avocat, sous-

chef, du cabinet particulier du ministre de la justice. — 

Commentaire sur les principales polices d'assurances 

maritimes usitées en France, par M. Charles Lcmon-

nier, avocat à la Cour royale de Bordea ix. —-Les Etran-

gers en France sous l'ancien et le nouveau droit, par 

M. Sapey, avocat à la Cour royale de Paris. — Manilcl 

du droit ecclésiastique de toutes les confessions chré-

tiennes, par M. Walter, traduit de l'allemand par M. 

de Roquemont. — Traité général du droit adminis-

tratif appliqué (2e volume), par M. Dufour, avocat aux 

conseils du Roi et à la Cour de cassation. — De la pro-

priété du cours et du lit des rivières non 'navigables et 

non flottables, par M. Rives, conseiller à [a Cour de 

cassation. — Histoire des origines et des institutions 

des peuples de la Gaule armoricaine et dc la Bretagne 

insulaire, depuis les temps les plus reculés jusqu'au 

V siècle, par M. Aurélien de Courson. 

U y a quelques années, l'Académie des siences morales 

et politiques avait mis au concours le sujet suivant : « Ex-

et les principes du contrat d'asfeuran-

, en faire l'histoire, et déduire de la doctrine et des 

(t) On lit dans un ouvrage presque oublié aujourd'hui : 
Vdn'iliO de Mercier, une peinture bizarre mais exacte de la 
manière dont se faisaient autrefois les exécutions en place de 
Grève : 

a Notre justice, écrivait Mercier on 1785, n'épouvante point: 
elle dégoûte. S'il est au monde un spectacle odieux, révoltant, 
c'est de voir un homme Oter son clmpeau bordé, déposer son 
épée sur l'échafaud, monter à l'échelle en habit de soie ou en 
habit galonné, tt danser indécemminlsur le malheureux qu'il 

étrangle. » 
A cette même époque dans les exécutions qui se faisaient à 

Tiburn, à Londres, c'étaient les spectateurs, quelquefois 
môme les omis du pendu, qui le tiraient par les pieds pour 

huierea lin. 

» poser la théorie 

» ces 

» faits les dévebppemens que ce contrat peqt recevoir, et 

» les diverses applications utiles qui pourraient en être 
» ■ 

le: 

faites dans l'état de progrès où se trouvent actuelle-

» ment notre commerce et notre industrie. » Au nombre 

des mémoires qui furent soumis à son appréciation, l'A-

cadémie distingua celui de M. Alauzet, et M. Portalis en 

fit publiquement l'éloge dans des termes fort encoura-

geans
;
 Ce premier succès a inspiré à l'auteur le désir d'en 

obtenir un plus grand encore, et c'est ainsi qu'un simple 

mémoire académique est devenu nu Traité qênéral des 
Assurances. 

Lc/ itp°
1

<:le Traité
 général entraîne nécessairement 

avee lui l idée d'un travail complet, sans omissions ni la-

cunes, embrassant toute une matière dans son ensemble 

et dans les ramifications diverses et multiples qui peuvent 

s y rattacher. Or, sous ce rapport, nous connaissons fort 

peu de traités vraiment généraux. Toutefois, nous serons 

icrftciles sur le titre, car nous reconnaîtrons volontiers 

qu en réunissant dans un même Traité les Assurances ma-

ritimes ainsi que les Assurances terrestres et celles sur la 

vie, en B attachant à étudier dans leurs rapports et leurs 

dissemblances, pour les ramener à des principes communs 

tes différentes variations d'un même contrat; en essayant 

cnlin do signaler quelles peuveut être, en dehors de là lé 

gislntion et des usages en vigueur, les ressources du con-

trat d assurances M. Alauzet a fait quelque choio do plus 

général que ce qui existait jusqu 'à ce jour. 

le législateur avise, car le contrat d'assurance terrestre 

est trop intimement entré dans nos habitudes pour qu'on 

ne prenne pas souci de ce qui peut, dans l'intérêt de tous, 

en déterminer les bases et en faciliter les développemens. 

Le Tra'té de M. Alauzit nous conduit naturellement 

au Commentaire de M. Ch. Lemoanier, bien qu'il existe 

entre ces deux ouvrages, souale rapport du fond et de la 

forme, d'assez notables différences. De la matière si 

cotnpliquée des assurances, M. Lemonnier n'a saisi que ce 

qui concerne la partie maritime, et il a su l'envisager 

sous un point de vue entièrement nouveau. Jusqu'ici, en 

effet, les auteurs qui ont écrit sur le contrat d'assurance 

maritime se sont bornés, ou à peu près, à expliquer le 

sens des dispositions légales qui le régissent. Mais, à côté 

de la loi, viennent se placer les polices d'assurances, nées 

de la combinaison des textes avec les usages commer-

ciaux, et qui, rédigées d'uue manière uniforme pour cha-

que place de commerce, s'imposent aux parties avec au-

tant de force et de puissance que la loi elle-même. C'est 

spécialement à l'examen de ces polices que s'est attaché 

-M. Lernonnier. Sans étendre cet examen outre mesure, il 

a choisi celles des polices d'assurances qui, ayant cours 

dans les principales villes de commerce, telles" que Paris, 

Bordeaux, Marseille, le Havre, Nantes, Rouen, Dunker-

que, Rayonne, peuvent à juste titre être réputées consti-

tuer le droit commun; et il a fait suivre chacune de leurs 

clauses d'un commentaire raisonné et comparatif qui si-

gnale en quoi elles se rapprochent ou elles diffèrent de la 

loi, ainsi que les interprétations données par la jurispru-
dence. 

Au premier abord, la pensée gui a présidé à ce travail 

peut sembler assez singulière, 'car d'ordinaire les Com-

mentaires ne s'adressent qu'à la loi, et non aux conven-

tions privées ; or, tel est en réalité le caractère des polices 

d assurances. Mais ces polices se distinguent tellement 

des autres conventions, elles ont, à raison même de leur 

mode de .rédaction et des bases sur lesquelles elles repo-

sent, un tel cachet de fixité, que, dans les habitudes com-

merciales, elles s'identifient avec la loi ; elles pouvaient 

oonc a ce titre mériter un examen spécial. L'ouvrage de 

M. Lemonnier, qu'il qualifie lui-même de « simple glose 

sur les formules d'assurances imprimées », .se recomman-

de notamment par des indications pratiques dont les ju-

risconsultes et c-tux que leurs intérêts et leurs affaires en-

gagent incessamment dans les négociations maritimes, ap-

précieront facilement l'utilité. 

Voici un livre qui, pour se produire sous les modes-

tes apparences d'un simple mémoire, n'en est pas moins 

une œuvre instructive, pleine de'docurnens intéressans et 

qui décèle chez son auteur une élégance de style aujour-

d'hui peu commune et une grande netteté d'apnréciàtion 

Ce livre est intitulé : Les Etrangers en France 'sous lan-

cien et le nouveau droit; il a pour auteur, M. Sapey avo-
cat à la Cour royale de Paris. " ' 

La législation sur les étrangers en France n'a pas tou-

jours été ce qu elle est aujourd'hui. L'influence des temps 

et des mœurs lui a fait subir des modifications radicales 

devant lesquelles d'autres nations reculent encore et l'on 

peut proclamer avec un certain orgueil que si la terre de 

Jranco est sous le rapport politique, la plus hospitalière 

de toutes, c est aussi, au point de vue dos droUs civils, la 

plus généreuse et la plus prolectrice. Sous l'empire de 

quelles idées et de quels faits cette transformation s'est-

elle opérée? Comment le principe égoïste et fiscal uni a 

donne naissance au droit d'aubaine, et qui avait fa t do 

1 axtranéité un état d'ilotisme et de dégradation a-t- il été 

remplace par un principe: plus humain et plus philosophi-

que? Quelle part le christianisme, que l'on rencontre ou-

j jours la ou se trouve un progrès à constater et àbénir a-

t-ileue dans celte œuvre de régénération? Quelle' in-



316 GAZETTE DES TPdBUNAUX DU 31 JANVIER 1844 

fluence la politique a-t-elle dû conserver sur l'application 

légale de ce grand principe que tous les hommes sont It è-

res? Quel est enfin l'état actuel du droit, et quejieut-on 

espérer de l'avenir? 

Toutes ces questions , dont l'examen pourrait donner 

carrière à de longs développemens , ont été exami-

nées par M. Sapey en quelques pages; mais ces pages sont 

si pleines, si substantielles; la peinture qui nous montre 

la naissance, la vie et la mort du droit d'aubaine, ainsi 

que la fusion du principe égoïste de l'ancien droit avec le 

principe sagement humain et politique du droit nouveau, 

est si vive et si saisissante, que l'on ne songe guère au la-

conisme du livre et aux lacunes qui pourraient y exister. 

Il eu existe pourtant, ou tout au moins nous aurons aimé 

qu'après avoir constaté l'étal actuel de la législation, il. 

Sapey en suivît les applications avec plus de détail, et 

qu'il traitât d'une manière plus approfondie les diverses 

questions que peut souleverlamise en œuvre du principe de 

réciprocité mitigé, qui forme la base de notre droit. Nous 

aurions aimé aussi qu'un travail comparatif entre la légis-

lation française et les législations étrangères mît à même 

d'établir entre elles un parallèle que la France, assuré-

ment, n'aurait pas eu à redouter. Mais peut-être tout cela 

ne rentrait-il pas directement dans le cadre du travail dc 

M. Sapey. N'oublions pas. en effet, qu'il ne s'agit pas ici 

d'un ouvrage proprement dit, mais d'un mémoire sur un 

sujet mis au concours, et que pour obtenir la couronne 

qui lui a été décernée par la Faculté de droit de Paris, 

ce mémoire devait sans dou'e se renfermer dans les con-

ditions du programme. 

Les barrières qui séparent encore les peuples s'abais-

seront-elle complètement dans l'avenir ? Un jour viendra-

t-il où (pour nous servir des expressions de M. Sapey) 

«la noble science du droit des gens développée, agrandie, 

formera le code des nations, où le droit civil de chaque 

peuple viendra se perdre et s'épurer dans le droit univer-

sel, qui les confondra tous? » Dieu seul le. sait: Constatons 

du moins que si dans la plupart des Etats civilisés la con-

dition des étrangers s'est insensiblement améliorée et 

adoucie, c'est la France qui a donné le premier élan. 

—En Allemagne, pays des sérieuses études, le Manuel de 

droit ecclésiastique de M . Walter, professeur laïque et catho-

lique de rUiiivcrsité de Bonn, jouit d'une très haute répu-

tation, et huit éditions rapidement épuisées- en ont depuis 

longtemps consacré le succès/ La traduction nouvelle pu-

bliée par M. de Roquemont obtiendra-t-elle faveur en-

France? Nous le pensons; et si elle pouvait contribuer à 

ranimer et vivifier chez nous l'étude, si négligée aujour-

d'hui, du droit canonique, elle aurait rendu à la science 

un véritable service,. Que ce vœu, par nous émis, ne scan-

dalise pas les philosophes. Le droit canonique n'est-il pas 

le droit dela grande société chrétienne? N a-t-il pas pé-

nétré nos institutions et nos lois? N'a-t-il ps servi de 

précurseur et de mo fiscaux législations modernes, ne re-

cèle-t-ilpas le principe de beaucoup d'améliorations uti-

les et morales? Pourquoi donc eux qui se livient à l'étude 

des lois négligeraient-ils l'une des principales sources dont 

elles émanent? 
Le Manuel de M. Walter traite du droit ecclésiastique en 

général, et le droit propre à chacune des confessions chré-

tiennes s'y trouve exposé aussi bien que le droit spécial à 

la doctrine catholique. L'étude et la comparaison de ces 

droits divers peuvent offrir à l'ecclésiastique, à l'historien, 

au jurisconsulte, le sujet d'appréciations intéressantes, et 

dc prérieux rapprochement. Chaque édition a été retou-

chée avec soin par l'auteur, et enrichie, de nouvelles re-

cherches; celle que là traduction de M. de Roquemont of-

fre aux lecteurs français renferme diverses matières entiè-

rement neuves pour eux, telles que le tableau de l'influen-

ce de l'Eglise sur le droit profane et le programme des 

sources ecclésiastiques et civiles du droit canonique dans 

tous les pays et dans tous les temps. 

Quant à la traduction, l'approbation et la coopération de 

l'auteur lui-mêmj témoignent suffisamment de son exac-

titu.le. Or, c'est surtout en pareille matière que l'exactitude 

doit être considérée, préférablement même à la recherche 

et à l'élégance de style, comme la principale qualité d'un 

traducteur. 

Noua aurions fort à faire si nous voulions examiner 

en détail toutes les publications que chaque jour amène 

avec lui; car ce ne sont pas les livres de elroit qui man-

quent, et, sous le rapport du nombre, nous n'avons, hé-

las ! rien à désirer. Mentionnons toutefois le second volu-

me du Traité général de Droit administratif appliqué, 

par M. Dufour, avocat à la Cour de cassation, ouvrage re-

marquable, et dont nous avous déjà rendu un compte fa-

vorable lors de l'apparition du premier volume. — Une 

brochure de M. Rives, conseiller à la Cour de cassation, 

sur la Propriété du cours et du lit des rivières non navi-

gables et non flottables, fragment détaché d'un Traité des 

délits et contraventions prévus et punis par les Codes pé-

nal, rural et forestier, que prépare le savant magistrat ; 

enfin l'Histoire des origines et institutions des peuples de 

la Gaule armoricaine et de la Bretagne insulaive jusqu'au 

cinquième siècle, par M. Aurélien de Gourson. M. de 

Courson appartient à cette école historique qui, pour ap-

précier la marche et le progrès des nattons sous les rap-

ports politique, civil et religieux, aime à remonter -à la. 

source et à constater le point d'où elles sont parties. Déjà 

M. de Courson avait préludé à ses travaux historiques par 

un Essai sur l'histoire, la langue et les institutions de la 

Bretagne armoricaine, et cet essai avait obtenu les éloges 

de l'Académie des inscriptions et belles-lettres ; le livre 

nouveau qu'il a publié en est le complément ; on lira sur-

tout avec fruit et intérêt les chapitres qui traitent des 

mœurs, des usages, du gouvernement des Bretons insu-

laires, ainsi que les observations sur les coutumes des an-

ciens Bretons. 11 y a là des recherches fort curieuses, et 

beaucoup de travail et d'érudition. 

 Cependant M. Duranton poursuit avec ardeur la pu-

blication de la quatrième édition de son Cours de Droit 

français. Mais c'est là un ouvrage de haute portée, et qui 

motivera incessamment de notre part un examen appro-

fondi. A. B. 

La Revus de Législation et de Jurisprudence , publiée par 
MM. Wolowski, Troplong, Giraud, Faustin-IIélie et Ortolan , 
commence sa 10 E année par uue livraison des plus remarqua-
bles. Le numéro de janvier de cet important recueil contient 
les articles suivans : 1° Du pouvoir de l'Etat sur l'enseigne-
ment, d'après l'ancien droit français, par M. Troplong, mem-
bre de l'Institut, conseiller à la Cour de cassation ; 2° De la 
liberté religieuse en France, par M. Hello, conseillera la 
Cour de cassation ; 5° De l'état actuel de la science du droit 
commercial on Italie; par M. Jlittermaïer, professeur à la Fa-
culté de Heidelberg ; i° Droit criminel : De la mise en liberté 
sous caution, par M. Faustin-IIélie, chef du bureau des af-
faires criminelles; 5° Revue des recueils étrangers consacrés 
au droit : Allemagne, par M. Ginoulhiac, docteur en droit (la 
Revue de Législation publiera désorrrfais l'analyse exacte de 
tous les travaux de droit de quelque importance qui auront 
paru en Allemagne, en Italie, en Angleterre, aux Etats-Unis, 
en Espague, en Russie, en Hollande, etc.) ; 6° Académie des 
sciences morales et politiques: Mémoire de M. Blauqui; du 
reboisement des Alpes; discussion; élections; composition 
actuelle de l'Académie; 7° Bulletin bibliographique : Des as-
surances maritimes, par M. Lemonnier ; Traité des preuves , 
par M. Bonnier; de la contrainte par corps; du droit des 
étrangers (ouvrages nouveaux publiés en France et en Alle-
magne) ; 8° Chronique : Régime pénitentiaire ; projet de Code 
pénal prussien; brevets d'invention; concours de la Faculté 

de droit dé Paris. 
Une nouvelle série de la Revue paraît depuis le mois de 

janvier 1845 (voir aux Annonces) ; ce recueil est publié main-
tenant par livraisons mensuelles de huit à dix feuilles; il est 
imprimé en caractère neuf sur papier cavalier superflu collé. 
Avec la nouvelle extension qui a été donnée à sou cadre, il 
embrasse d'une manière complète toutes les matières qui peu-

vent intéresser le jurisconsulte et le publiciste. 

Ce soir , à l'Opôra-Comique , l'Ambassadrice et Richard , 

par l'élite de la troupe. 

— Ce soir, à l'Odéon, Marie Tudor avec M lle Georges et 

Dorval. Dans peu de jours, le drame de Victor H URO 

dera la place au Vieux consul. Les retardataires feroutdoy* 
bien de se bâter. 

Aujourd'hui mercredi 31, on donnera à l'Opéra la 20» 
te» preseniation de Dom Sébastien de Portugal, chanté p

8r
 <i„ 

Stoltz, MM. Duprez, Massol, Barroilhet, Bouché et Canapé ' 

rietes 

- La première représentation de Michel Perrin aux V 
âs est fixée à demain jeudi i" février. a -

— Ce soir, au Gymnase, avec M""> veuve Boudenois 
par M"' e Volnys, Numa et Tisserant, on donnera Jacqum 
par Delmas; l'Italien et le Bas-Breton , par l'élite des corn'' 
ques de la troupe. 

Commerce — 8n4is*trs*>. 

La CANNE -r-ARAPLuiE-FARGE ofire, à la volonté du 

meneur, 
un par 
fabricant, obtiennent chaque jour un succès plus 

ut* v<j*iii... . /...n. i.v i J. ......... wi .iv, u .u .uiuiuu au m. 

eur,ou du touriste, une canne simple et de bon goût 
parapluie léger et solide. Les parapluie-tubes, du mî°u 

icant, obtiennent chaque jour un succès plus niarrw6 

c'est qu'ils sont plus légers et moins volumineux que ]
es

 , ' 
très, quoique tout aussi solides. Les magasins de M. l<a

r
}~ 

au JOXC PHÉNOMÈNE , sont galerie Feydeau, G, passage des p' 

noramas. 

— La CAFETIÈRE PARISIENNE , que l'on peut surnomm 
l'Appareil des déjeuners, puisque avec elle ou obtient

 Prp

er 

que instantanément café — café au lait — thé — œufs à |
a r

S~ 
que — œufs sur le plat — omelettes — biftecks — frit

ure
. 

mets sautés, est devenue par sa piquante originalité, son éU 

gance et son utilité extrême, le meuble indispensable de to 
les ménages. " 3 

En effet, rien de plus curieux que d'entendre la TIMBRE SO 

ner lorsque le café est fait, et de voir le ROBINET MAGior 

donner à volonté du lait ou du café d'une limpidité adniir 

ble, qui est due à un nouveau procédé physique de filtra/" 
et du thé exquis ou de l'eau bouillante pour régler sa fb

r
<f' 

Aussi ce merveilleux appareil obtient-il un immense su? 

ces, et tous les jjours uue foule d'élite se presse-t-elle z 

dépôt, 10, boulevard Montmartre, à Paris, pour voir les
 CU

U 

rieuses expériences faites par l'ingénieur L. de la Lantais î 
qui on est redevable de cette charmante découverte. ' 

Spectacles du 50 Janvier. 
OPÉRA. — Dom Sébastien. 
FRANÇAIS. — Un Ménage Parisien, la Belle-Mère et le Gendre 
0?Sav-GoHît;GK. — L'Ambassadrice, Richard. 
I TALIENS. — Otello. 
O DEON. — Marie Tudor. 
VAUBSVILLE. — La Veille du Mariage, Ilermance, l'Hônitm 
VARIÉTÉS. — Marjolaine, le Chevalier, le Maître d'Ecole. 
GYMNASE .— Mme

 V
E Boudenois, Jacquat t, les Deux Sœurs. 

PALAIS-ROYAL .— Gérolstein, Bobèche, Richelieu, 2 Mariés. 
PORTE-ST- M ARTIN. — Les Dîners, Lénore, Joeko. 

GAITÉ. — Stella. 
A MBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — Le Vengeur. 
FOLIES. — Débine, le Mariage d it gamin, le Château. 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soire.es mystérieuses par M. pfoj n lippe. 

Esa vente à la librairie de jurisprudence ancienne et moderne de MU. ¥IDE€Of, lihraîrcs-éditeurs, place du Panthéon, n. 1, 
près la, Faculté de ÎÊroit de k'aris s C&MMÊËJVËÂZÈiM: SUBi E.MS PMI-N€IWAMJE® ^&E,ICMS WASSUMANCMS MAMI-
TMJÏÏK8 WISMTÉJES SSW WMIAMCE (Paris, Bordeaux, Marseille, "le Havre, Mantes, Bouen, Bunkcrque, Bayonne), par M. 

TES. IIEMOWWIESS , docteur en droit, avocat à Bordeaux. Beux volumes in-8. Prix : 15 francs. 
x EST" ENVOYANT UN MANDAT de 1S fr SUR Ï.A POSTE, ON RECEVRA L'OUVRAGE FRANC DE PORT. 

BUREAU D'ABONNEMENT 
Et chez MM. V1DECOQ père et Gis, place du l'antliéon 

RUE BERGERE, «a, 
DEI.AJlpTIE et Çe , place Dauphine, 26-27. 

Par an , S© fr. ; — lia province , »» fr.» — I/étranger, »© fr. 
Collection des deux premières séries (d'octobre 1834 à décembre 1842, seize volumes), 112 francs. 

Publiée par MM. Woïowslià, professeur de législation industrielle au Conservatoire des Arts et Métiers; Troplong, conseiller à la Cour de Cassation, membre de l'Institut ; Charles 
Giraud. membre de l'Institut; Faust In-M elle . chef du bureau des affaires criminelles; Ortolan, professeur de législation pénale comparée à la Faculté de Droit de. Paris. 

 WtMXlMIUE ANNSEE WftUVJEZIjE SJEUME. _ 
Revue de droit pénal, sous la direction de MM. FAUSTIN-HÉLIE 

et ORTOLAN ; -— 5° Une Revue des publications de droit faites à 

l'étranger, par MM. LABOULAYE, G INOULHIAC, RATHERY el KOE-

NIGS YVARTER ; — 6° Un examen critique de la jurisprudence dela 

Cour de cassation et du Conseil d'État, par MM. CHAMPION-

NIÈRE, PONT , FAUSTIN-HÊLIE et DUFOUR; — 7° Le bulletin 

Ce recueil contient : l°Une Revue de droit civil, de philosophie 

cl d'histoire dc droit, sous la direction de M. TROPLONG;—2° Une 

Revue de droit romain el des législations anciennes, sous la direc-

tion de M. GIRAUD; — 3° Une Revue de droit administratif, com-

mercial, industriel, et de la législation dans ses rapports avec l'éco-

nomie politique, sous la direction dc M. WOLOWSKI; — 4° Une 

mensuel de l'Académie des sciences morales et politiques; — 

8° L'examen critique des travaux législatifs. 
Le cadre de ce recueil a élé agrandi, sans augmentation du prix 

de l'abonnement. La Revue paraît à la fin de chaque mois, par li-

vraisons de huit à dix feuilles(128 à 160 pages). Elle formera, par 

an, trois beauxvolumes in-8° de cinq a six cents pages chacun. 

Taille sles matières «les douze livraisons publiées en 1843, et formant les tomes 1 et « de la nouvelle série. 

. JANVIER. — Histoire du droit romain 
en Espagne, par H. Edouard LABOULAYE. 

— Du droit français dans l'Orient au moyen 
âge, et de la traduction grecque des Àsstsei 
de Jérusalem, par M. Chartes GIRAUD. — 

Del'hisloirc cl de la philosophie dans l'étude 
des lois civiles, par M. BRESSOLES , profes-
seur suppléanL à la Faculté do droit do 

Toulouse. — lies marques de fabrique dans 
leurs rapports avec l'organisation indus-
trielle, par AI. VINCE>S , conseiller d'ELat. 
— Observations sur le même sujet, par M. 
WOLOWSKI.— nu système des circonstances 
atténuantes, par M. FAUSTIN-IIÉLIE. — ne. 
l'étal actuel de la science du droit pénal 
en Europe, par M. ORTOLAN. — Bulletin bi-

bliographique. 

FÉVRIER. — Du droit de visite dans ses 
rapports avec le droit public, par 51. HELLO, 

député, avocat-général à la Cour de cassa-
tion. — Histoire du contrat de société, par 
II. TROPLONG. — Droit criminel. Du droit 
pénal dans ses rapports avec le droit des 
gens. De l'extradition, par 51. FAUSTIN-IIÉ-

LIE. — Revue critique de la jurisprudence 
civile, par M. CHAMPIOÏNKRE. — Bulletin 
bibliographique. 

MARS. — De l'organisation industrielle 
de la France avant le ministère de Colbert, 

bibliographiques sur IPS coutumes de Bre-
tagne, par Ut Ch. GIRAUO. — Anci"iine 
charte mérovingienne. — Droit crmiiml. 
De la preuve légale devant les tribunaux 
criminels, par M. BONNIER , professeur sup-
pléant à la Faculté de droit de Paris. — 
Revue critique de la jurisprudence crimi-
nelle, par Si. FAUSTIN-HELIE. — Bulletin 
législatif. De la loi Sur la forme des actes 
notariés , par M. WOLOWSKI. — Bulletin 
bibliographique. 

AVRIL. — Les origines germaniques du 
droit civil français, par M. KOENIGSWAT.TER. 

— Introduction à un cours de jurispru-
dence, par M. CAEANTOUS , professeur à-la 
Faculté d'Aix. — Droit criminel. De l'âge 
chez l'agent des délits quant à l'imputabililé 
pénale, par M. ORTOLAN. — Projet de loi 
hollandais sur le duel, par M. FAUSTIN-IIÉ-

LIE. — Revue critique de la jurisprudence 
administrative , par M. DUFOUR , avocat à 
la Cour de cassation. — Bulletin législatif. 
— Délits de presse. — Cour royale de 
Paris. — Conseil d'État, par H. WOLOWSKI. 

— Bulletin bibliographique. 

MAI. — De l'origine commifne des insti-
tutions représentatives de la France el de 
l'Angleterre , par M. CAUVET , professeur 
uppiéanl à la Faculté de droit de Caen. — 

Ed. LABOULAYE. — Etudes historiques sur 
les coutumes de Bretagne, par M. Ch. GI-

RAUD. — De l'erreur de droit, par H. G. 

BRESSOLES. — Droit criminel. Statistique 
criminelle de 184 1 , par M. FAUSTIN-HÉLIE. 

— Bulletin législatif. Gode d'instruction cri-
minelle.— Brevets d'invention.— Concours, 
par M. L. WOLOWSKI. — Bulletin bibliogra-
phique. 

JUIN.— Essai historique surla législation 
italienne dans ses rapports avec l'indus-
trie et le commerce aux XH1«, XIV« et 
XV» siècles , par M. le comte Frédéric 
SCLOPIS. — Académie des sciences morales 
et politiques, — Discours de M. le comte 
PORTALIS. — Sujets de prix. — De la sym-
bolique du droit, par H. CHASSAN , avocat-
général à Rouen.— De l'adoption de l'enfant 
naturel reconnu, par 51. P. PONT. — Bulle-
tin législatif. — Réforme pénitentiaire. — 
Inspection générale des écoles de droit. — 
Actes notariés, par 51. L. WOLOWSKI. — 

Bulletin bibliographique. 

JUILLET. — Des causes générales de 
la décadence romaine, par M. Ed. LABOU-

LAYE. — Revue critique delà jurisprudence 
en matière civile, par M. CHAMPIONNIÈRE.— 

Recherches sur l'histoire du droit de suc-
cession des femmes , par M. RATHERY. — 

Bulletin législatif. Rapport de M. DALLOZ 

sur les irrigations. — Conseils des prud'-
hommes, par Itl. WOLOWSKI. — Notices et 
Mémoires historiques, par M. MIGSET ( ar-
ticle de M. Ch. Giraud ). — Bulletin biblio-
graphique. 

AOUT. — Cours d'histoire du droit fran-
çais. — Discours préliminaire. — ( Slanus-
crit inédit de Henri KLIMRATH.) — De la 
législation des mines, et de la part prise par 
Napoléon à la discussion de la loi de 1810, 

par M. TROPLONG. — De l'erreur de droit 
(suite), par M. BRESSOLES. — Droit crimi-
nel. De I âge chez l'agent des délits, quant à 
l'imputabililé pénale, par M. ORTOLAN. — 

Revue critique de la jurisprudence crimi-
nelle, par 51. FAUSTSN-HELIE. — Académie 
des sciences morales et politiques. — De la 
législation et de la civilisation des Amhar-
ras*. — Académie des inscriptions et belles-
lettres. — Prix Gobert. — Rapport de M. 
VITET sur l'histoire du parlement de Nor-
mandie, par M. FLOQUET. — Bulletin bi-
bliographique. Recherches sur la condition 
des femmes, par M. LABOULAYE (article de 
M. Warnkœnig, professeur à la Faculté de 
droit de Fribourg). 

SEPTEMBRE. — Mémoire sur l'orga-
nisation de l'administration centrale dans 
l'empire romain, par M. Amédée THIERRY, 

membre de l'Institut. — Les anciennes cou-par M. WOLOWSKI. — Éludes historiques et | Du droit agraire chez les Romains, par M. j nui^int icytotut»/. na^pun uc m. UAUAIA [ mcumis w • UHMIUI. ,— .-w «*uv.vuU«. wvu- i ™< u"i«uu;. 

Les deux volumes (de 800 pages chacun) de l'année 1843, sont en vente au prix de 10 fr. le volume. —Pour s'abonner, il suffit d'Écrire (franco) à M. le directeur do la Reoue de Législation, à Paris, 21, rue Bergère. 

iumés de Bourgogne, par M. Ch. GIRAUD, 

membre de l'institut. — De l'état actuel de 
la science du droit commercial en Italie, 
par M. MITTERMAIER , professeur à la Faculté 
de Heidelberg. — Notices et Mémoires 
historiques de M. MIGNET (2« article), par 
M. Ch. GIRAUD , membre de l'Institut. — 
Bulletin législatif. — Rapport de M. DUMON 

sur la loi du Conseil d'Etat. — Nouveau rè-
glement sur le concours, par 51. L. WO-

LOWSKI. — Bulletin bibliographique. 

OCTOBRE. — Recherches sur l'his-
toire du droit de succession des femmes 
(1' article) , par M. RATHERY , avocat à la 
Cour royale de Paris.-- Grand stille et pro-
thocolle de France de l'année HDXXXIX, 
par M. STEIN , Privat-Docent à l'Université 
de Riel (duché de Uolslein). — Avancement 
d'hoirie. — Renonciation. — Réserve. — 
Dissertation, par M. P. PONT avocat à la 
Cour royale de Paris. — De l'état des per-
sonnes et du vasselage chez les Gaulois, 
par M. A. DE COURSON. — Bulletin législatif. 
— Règlements nouveaux sur les épreuves 
des concours et sur les examens des fa-
cultés de droit , par M. L. WOLOWSKI. — 

Bulletin bibliographique.— Des institutions 
carolingiennes et du gouvernement des'Ca-
rolingiens, par M. LE HUÉROU (article de 
M. Ch. GIRAUD), 

NOVEMBRE. — De l'enseignement et du 
noviciat administratif en Allemagne. — g î. 
Nécessité d'un enseignement politique et 
administratif. — g '2. Des différents projets 
proposés en France pour l'élablissementd'un 
enseignement administratif.— g 3. De l'en-
seignement politique et administratif en Al-
lemagne.— g 4. Du noviciat administratif 
en Àilemagnc. — Conclusion , par M. 

ÉDOUARD LABOULAYE. — Recherches sur les 
recueils des fausses décrétâtes et des faux 
capilulaires, par M. LAFERRIÈRE , profes-
seur à la Faculté de droit de Rennes. — 
Chronique. — Bulletin bibliographique. 

DÉCEMBRE: — Recherches sur l'his-
toire du droit de succession des femmes 
( la Couronne^ 3» et dernier article), par 
M. RATHERY. — Des fraudes commerciales, 
par M. WOLOWSKI. — Mémoire sur l'orga-
nisation de "administration centrale dans 
l'empire romain ( 2e partie ) , par M, Amé-
dée THIERRY , membre de l'Institut. — Bul-
letin législatif. — Des brevets d'inven-
tion, par M. WOLOWSKI. —• Rapport de M. 

PHILIPPE DUPIN sur le projet de loi des 
brevets d'invention. — Bulletin bibliogra-
phique. — Table analytique des matières 
contenues dans les deux volumes de l'année 
1843. 

•S £ = 

ces a - -

Suffi o 
g. « « 5^ 

COMPRESSES IIPEuDilIEÎ, 
En papier lavé. - t fr. le 100. 

Toujours belles. — Faub. Montmartre, 71. 

elsvers. 

MM. les souscripteurs de ('ÉCONOMIE, 
établissement d'assurances mutuelles sur la 
vie autorisée par ordonnance royale du 
Mj'uilht 184», sont convoqués én assem-
blée générale ordinaire annuelle pour le 
dimanche 3 mars is-U, à nuci, au local ds 
la direction, rue LaflUe, 18, à Pans, et ce 
en conformité de l'article 55 di>s statuts. 

Le directeur, 51. F. LEEEVRS. 

AdSudicnt;ans eai JustSce. 

' Etude de M- Yves PRESCHEZ , avoué, 
rue Saint-llonoré, J)7. 

Vente sur publications judiciaires, par 
snite do conversion de saisie immobilière, 
en un seul lot, en l'audience des criées du 
Tribunal civil d» la Seine, séaut an Palais-
de-J jstice à Paris, local tt issue de la pre-
mière chambre, une heure de relevée, le 

samedi 3 février 1 8 14, d'une 

PORTION l;B TERRAÏX 

Misi à prix, '/ SD.OIO fr. 

*ê° D'UNE MAISON 
avec cour et jirdin, sise à Versailles, rua 
de la Chancellerie, 12, autrefois Hôtel de La 
Vallière. 

Revenu brut, 3 .8C4 fr., susceptible d'aug-
mentation. Les charges s'élèvut à 108 fr., 
savoir : impôts, Ï:O fr.; concierge, 12» fr.; 
éclairage au gaz, 148 fr. ; concession d'eau, 
70 fr.; couverture, 100 fr. 

Mise à prix, 40,ouo fr. 
S'adresser pour les renseigoemens : 
I» A M« Léon Bouissin, avoué poursui-

vant la vent!-, place du Caif», 3?., dépositaire 
des (lires de propriété, des baux el d'une 
copie de l'enchère; 
* S» A M» Toachard, avoué colicitant, rue 
da Petit-Carreau, I. (1*9») 

ttovietes eussïîîiwcîiiîeB. 

et desaonalruclions y élevées, situées com-
mune de Gentilly. près Paris, roule de Fon-
tainebleau , lieu d.t la Maison Blanche , 
canton de 'Villejuif, arrondissement de 
Sceaux Seine)

l
 d'une contenance d'environ 

2 ares 5 centiares. 
Mise A prix, 1 200 fr. 
S'adresser pour les senseignf mens ; 
Audit M« Vvis Preschez, avoué poursui-

vant el dépositaire des tiires de propriété et 
d'une copie de l'enchère. vi»90) 

■ Elude de M« Léon BOUISSIN, avoué à 
Paris, place du Caire, Mr, 

Vente sur licitation entre majeurs, avec 
concours d'étrangers . en l'audience des 
criét-sdu tribunal civil de la Seine , le 28 

février 1 8 H , en deux lots. 
1» D'une GRANDE et 

BELLE MAISON 
sise à Paris, rue Godot-de-Mauroy, 5. 

Produit «rut, 1 4.370 francs, susceptible 
d 'augmentation. Les charges s'elévent à 
2,141 Ir. i)S c par au, savoir : impôts , 1,457 
fr. 93 c.; concierge, 300 fr. éclairage, 230 t.; 

vidange, loo (r.; courerlure, 60 fr 

Enregistré à Paris, le 
F. 

ittà un franc dix centiuieii 

Cabinet de M F.UNVERZAGT,tue Coquenard, 
46, à Paris. 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Pans le 21 jauvier 1844, enregistré le 30 
janvier 1814, folio , leclo, case : il ap-
pert quela société civile et particulière for. 
ruée pour dix anné s consécutives qui expi-
reront le ua mai IÎ 5 SI , entre M Louis-Anne 
lOr.UN, architecte vérificateur, demeurant 
à Paris, rue des Peiits HA tels, 8; et M. Louis-
Vicior-trcedée VIGItEUX, architecte-vérifi-
cateur, demrurant mômes rue et numéro, 
e§l et demeure dissoute à eorr.p e? dudit jour: 
que la liquidation t'opérera par les so nsdes 
deux associes, el que la signature des liqui-

dateurs sera TOTAIX j^une et YIGREUX, en 
liquidation. 

Pourexlrait conforme, 
Signé : F. UNYERZAGT . f 1691 ) 

l'expiration des deux premières périodes 
l 'O- r dissoudre l ui le société. La raison so-
ciale sera UUVEUItTRE-DUMANOIR et C', 

p lur les trois premières années, ainsi que 
ta signature sociale; et pour les six autres 
années la raison et la signature sociales se-
ciales seront DUTEURTRE - DDMANOIR et 
COltVDE. Chaque associé a la signature 
sociale. Le siég-i de la société sera à Taris, 
rue des Blancs-Manteaux, 30 ; il pourra être 
transporté ailleurs. Chaque associé gère et 
administre. M. Dutcurire-Dumanoir apporte 
dans la société la jouissance de ton établis-
sement, rue des Blancs-Manteaox, 30, avec 
la jouisance des lieux ou il s'exploite, plus, 
en marchandais lasc^ome de 12,00a francs. 
H. Coinde s'oblige de verser, dans le cou-
rant de janvier l »44, la somme de 12 .000 

francs pour sa mise sociale. Les bénéfices 
doivent rtster dans la caisse so -iale pour 
poritr le fonds social à 40 ,000 francs. 

DUTEUllTRE-DUMANOIR .'P. COINDE. (16S2) 

Appert, d'un acte sous seing privé en date 
du 21 janvier 1 844, enregistré; que la so-
ciété formée entre 51. Philippe DELPOUTE.' 
et 8f. François I.IERVIAIN, sous la raison so-
ciale DEI.FORTE etC", pour l'exploilalion, a 
Paris, d'uu fonds de boulangerie, sis rue 
Hautevilie, 46, et pour dix années à panir 
du i'- juillet :■ , ! suivant ac e sous seing 
privé en date du 30 juin 184?, euragislré, 
esl el demeure dissoute à partir du il cou-
rant ; que M. Liermain est nommé liquida-

teur. 
L. BAZILE , rue Monsigny 6. (I69J) 

Suivant acte sous signatures privées en 
date a Pans, du a» janvier i»ii, enregistré, 
M. Louis Charles bUttURTRE-LUMAXOIlt, 
marchand de bois de teinture, demeurantà 
Paris, rue des Blancs-Manteaux, KO', el M. 
Pierre COINDK, commis négociant, demeu-
rant à Paris, rue Si-Antoine 22; ont formé 
une société en nom collectif pour le com-
merce des drogues pour la teinture, produits 
chimiques et couleurs. La derce de cette 
société est de Liois, sx ou neuf années à 
parlirdu i«r janvier 1 844, au choix des par-
ues, qui doivent se prévenirtrois mois avant 

D'un acte so'is seings privés fait double à 
?aris, le 27 janvier 1844 dûment enregistre; 
il appert que M. Henry-Louis LAMBhRT, ft 
M. Cbarlet-Henry JEANRENAL'n, tous deux 
néiocians, demeurant a Paris, rue Maucon-
seil, 1, ont déclaré dissoudre, à partir du 
1" janvier courant, la société de fait qui 
existait entre eux depuis le 1" janvier > 833, 
pour le commerce de tulles et fantaisies de 
coton en gros, sous la raison sociale LAM-
BERT et JEANRE5IAUD, dotil le siége social 
était établi é Paris, d'abord rue St-Denis 
I9 .î, et ensuite rueMaucouseil, 1 ; el que 51 
Jeanrenaud a été nommé liquidateur do 
cette société. 

Pour extrait, II.-L. LAMBERT . (169 1) 

Tt'iïiiiiiul de i*ui»tii(*f('e> 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 9 JANVIER 1844, qui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur FEBURIER (décédé), directeur 
du journal La Législature, rue du Cadran, 
16, nomme M, Comuault juge-commissaire, 
et M. Ile-urtey, rue Neuve-des-Bons-En-
fans, 25, syndic provisoire (N° 4280 du 

gr-); 

Jugemens du Tribunal de commerce ne 
Paris, du 19 JANVIER 184* quidéclarenl la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit ioarj 

Du sieur ZIM.MERYIANN, tailleur, rue Co 
qulHière, 2?, nomme U. Gallais jugo com-
missaire, et M. Deloix, rue St-Lazarc, 70, 
syndic provisoire (N« 4313 du gr.); 

CONVÛCATlOiVS DE CREANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal tic 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieer FEBURIF.R (défilé), directeur 
du journal La Législature, rue du Cadran, 
16, le 5 février a 2 heures (N» 4280 du gr.;; 

Du sieur HAMILLE , feb. de tresses, rue 
St-iiartin, 36, le 6 février a 10 heures (N° 

■1311 du gr.); 

Pour assister à Vassemblée dans laquelle 
M. le juge -commissaire di'it les consulter 
tant sur la composition de Vétat des créan-
ciers présumés que sur la nomination dc 
nouveaux syndics. 

NOTA . Le» tiers-porteurs d'cfTeHoa eudon-
ieraens de ces faillites n'étant pat connus, 
«ont priés de remettre au greffe leurs adrei-
sss,atin d'élreconvoquéi pour les assemblées 
eubgéquenteti. 

CONCORDATS. 

Du sieur UOYER, md devins-traiteur à 
Aubervilliers. le 6 février à 3 heures (N-

3435 du gr.); 

Du sieur SAUNOIS dit FAROT, aubergiste 
aux Thèmes, le 6 février à 12 heures (N« 

40S8 du gr.!; 

Du sieur THIL fils, bottier, rue Richelieu, 

u, le s février à 2 heures (N» 4174 du gr.) ] 
Du sieur LOUISSË, corroyeur, rue du 

Caire, 1, le 5 février â 2 heures (N» 4197 
du gr.); 

1 Du sieur MAUNY, tntrep, de charpente, à 
Passy, le 5 février à 2 heures (N» 3751 du 

gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et être procédé à un con-
cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 
cas , être immédiatement consultés , tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces sssemb'ées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont inv ités à produire dans te délai de vingt 
jours , à dater de ce jour , leurs titres ds 
créances , accompagnés d'un bordereau st r 
papier timbré, indicatif des sommes a récla 
mer, MM. les créanciers r 

Du sieur ERAD1ER, anc. vannier, rue Vi-
vienne, 40, entre les mains de M. Tiphagne, 
rue des Martyrs, 15, syndic d» la faillite 
(X" 4201 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 
loi du 28 mai 1 833. être procédé a la vértfca 
tion des créances, qui commencera tmmèdia 
tement après l 'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur DORIN, épi-
cier, rue Vieille-du-Temple, 82, sont invités 
à se rendre, le 5 lévrier à 2 heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour ent-ndre 
le rapport d. s syndics sur la situation de la 
faillite, et le failli en ses explications, et. 
conformément à l'article 510 de la loi du 
28 mai 1838, décider s'ils se réserveront 
de délibérer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils surseoi-
ront à statuer jusqu'après l'issue des pour-
suites en banqueroute frauduleuse commen-
cées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l'article 
507 de la même loi, 51. le juge-commissaire 
les invite à ne pas manquer a celte assem-
blée, à laquelle il sera procédé à la forma-
tion de l'union si le sursis n'est pas accordé 
(N° 4172 du gr.\ 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 31 JANVIER. 

NEUF HEURES : F.verat, en son nom et comme 
anc. gérant d'imprimerie, synd. — Poin-
pey, hquorisle, id. — Beilanger et C«, né-
gocians, vérif. 

ONZE HEURES : Petret-Jonery, maître d'hôtel 
garni, id. — Dupont, marbrier, clôt. — 
Sebire, épicier,id. -Vallée, épicier, conc. 
—.Fiibourg, colporteur, id. — Groisy, 
boulanger, id. 

MIDI : Rival, négociant, id. — Fiévé ot C
C
, 

Banque mutuelle d'économie et de pré-
voyance, synd. — Fiévé, en son nom et 
comme gérant de la Banque militaire, id. 
— Hurard, gravatier, vérif. 

UNE HEURE tp : breton et C', imprimeurs, 
clôt. — Quintaine, anc. nourrisseur, conc. 

TROIS HEURES : Pinçon, chapelier, syud. — 
Bouvier, anc. entrep. de voitures publi-
ques, id. — RafThmon, entrep. de maçon-
nerie, vérif. — Golsong, tailleur, id. 

Fer à-Moulin, 14. — Mme Manger, Ci ans, 
impasse des Feuillantines, 14. 

; BOURSE DU 30 JANVIER. 

1 «'C. 

5 0(0 compt.. 124 50 
—Fin courant 124 55 
3 Cl» compt.. 82 10 
— Fin coiirant 82 lt 
Kaples compt. 106 90 

- Fin courant - — 

r BiMe.s Fin courant. 

i «p 

125 5 125 ~ 
3 0[0 — — 

87 15 — 

Kapl. — _ 

pl. ht. 

124 65 
124 65 

82 25 
82 20 

pl. bas 

IS4 fO 
124 55 

82 10 
82 10 

106 901106 S0 

d-ro. 

124 6S 

81 15 

i2 1S 

106 90 

Fin prochain. 

125 25 
82 3i 
82 55 

US 40 
82 45 
87 65 

fr. £■ 

cfT" 
d. > S» 

d - 1 

d. » s» 
d. I ' 
d. » » 

Le : 9 janvier; Jugement qui prononce sé-
paration de biens entra Oldatenee PLA-

TEAU et Alexandre GKHT.OY, proprié-
taire à Pans, rue de Vaugtrard. 4i bis, 
Pjlard avoué. 

REPORTS . Du compt. à Un den 

5 0)0.. » p »l» 5 „ 
3 0|0.. » 2 i|2 » » » 
Kaples » « »!), » 

D'un mois à l'aol"-

îfïï
5 

30 
IS 
30 

. |J 11
2 

ISéeès et Inhumations. 

Du 58 janvier. 

Ml!e Fàrejr, 87 ans, rue de Clicliy, ?5. — 
Mm" veuve Lebrun de Saint-Martin, 43 ans, 
rue de Tivoli, 22. — Mme veuve Salomon, 
7i ans. rue de clichy, 23. — 51. Bayer, 58 
ans, rue du F, ub.- Montmartre, 71. — Mme 
Poytite, 81 ans, impasse de l'École, 4. — M. 
Lecoq, 86 ans. rue Bargère, 6. - 51. Mangot, 
71 ans, rue Jean-Jacques Rousseau, 13.— 
M Delpuchr, Ji ans, rue Greneile-Sl Hono-
ré, 15. - Mine Vallery, 38 ans, rue Beau-
repaire, 23. — M. Sun son, 58 ans, lue dis 
Trais-Bornes, 26. - M. Marteau, 4t ans, 
cloîlre Sainl-Merry, 10. - Mme veuve Clair-
din, 73 ans, rue Jlolay, 10. — M. Milzel, 86 

ans, rue Porlefoin, 19. Mlle de Comouail-
ber, 71 ans, rue du Cherche-Midi, 110.— 
Mlle Tunllon, 64 ans, place Vauban, 2. — 
Mme veuve Bontemps, 88 ans, ruedùcher-
che-Midl, 30. — Mme Savait, 55 ans, rue du 

4 ll2 010... . 112 50 
» 0[0 10G -

H. du T. 7 m 311H 
Banque ;>2 »s -
RenteideiaV. i«5 -
Obllg. d - .... 1 -I0! 50 

4 Canaux 1290 — 
— jouiss j40 — 
(lan . Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 
— 1812... 
Vers. dr.. 

- Oblig.. 

- un.. 
-Gauche 
Rouen.... 
-au Hav.. 
Orléans... 

- Empr.. 
Strasb 
- Oblig.. 1 195 — 
- rescrip. — — 

Mulhouse 
Marseille. 7S0 — 
Montpell . 

1215 — 
335 — 

177 50 

680 — 
850 — 

237 50 

Caisse hyp.. 
- Oblig 
caiss.Lafliite 
-- Dito. 
Banq. Havre 

— Lille. 
Maberly 
Gr. Combe.. 
— Oblig 
Zincv.Mont. 

Seyssel 

Romain 
D. activ» 

aifT... 
— pass 

Anc. diff. 
5°I°:S31 

1«40.. 
1842.. 

3 OlO 
Banque.. 

1841-

Piémont 
Portugal 
Ilaïli 
Autriche (L) 

2 l|2 lloll.-

766 « 

4S0 * 
,1.2 « 

1122 M 
4175 -

1116 ' 
37 M 1 

"i 11
2 

106 31* 
108 8!' 

110 ^ 

6S0 " 

41 'I' 

490 

janvier 1844. 1MPIUMERIE.DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE MORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-rETITS-CHAMrS, 3S. 

BRETON-

Pour légalisation de la signature A. G UYOTI 

le maire du 2» arrondissement. 


